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Les deux cabines ont volé à 1 m. 20 l’une de l’autre
• y

Cap Kennedy. — Le «rendez-vous» spatial entre deux engins m anœuvrés 
par des hommes est une réalité. « Gemini VI » e t « Gemini VII », après s 'ê tre  
livrés six heures durant à une passionnante poursuite dans l'espace, ont réussi 
à s 'approcher très près l'un d e  l'autre, alors qu'ils survolaient le Pacifique 
occidental.

s  Voici com m ent s’est effectuée la rencontre des deux cabines spatiales n  
: = « G emini », hier, au-dessus du Pacifique.
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Suède: procès contre une fabrique de thalidomide
Stockholm . — P o u r la p rem ière  fois dans le monde, un  laborato ire  de p ro - „ 

du its  pharm aceu tiques est assigné en  justice  pour y  répondre des domm ages 
causés p a r  la  thalidom ide. Ce procès, qu i s’est ouvert m ercred i à Soedértaelje, 
p rès de Stockholm , où ce labora to ire  a son siège social, p o u rra it fa ire  ju r isp ru 
dence au -delà  des fron tières de la  Suède. On évalue  en  e ffe t à p rès de 10 000 
le  nom bre des bébés rendus in firm es dans d ivers pays — Allem agne, Suisse, 
A ng le te rre  no tam m ent — parce  que leu r m ère av a it fa it usage de ce calm ant 
d u ra n t le u r  période prénata le .

Ce son t les p aren ts  d’u n  en fan t de  4 ans, Rof Lager, in firm e à 100 °/o, qui, 
su r  l’in itia tiv e  de l ’A ssociation suédoise des victim es de la  thalidom ide, assi
gn en t au jo u rd ’hu i en  justice  la société qu i av a it fab riqué  sous licence e t vendu 
sous le nom  de « neurosedyne »,*le m édicam ent fa tal. L eu r avocat, M° Sjoes- 
troem , rep rocha à  la  société de n ’avoir pas fa it d ’expériences pharm acolo
giques e t c liniques su ffisan tes pou r é lim iner to u t danger de com plications. De 
son côté, le  labo ra to ire  incrim iné décline tou te  responsabilité, a ffirm an t que 
la  m ise en ven te  de la  thalidom ide av a it é té  précédée de tou tes les précautions 
scientifiques requ ises paç la législation e t qü’U n ’a pas é té  scientifiquem ent 
dém ontre  que ce câ im an t so it à  l ’orig ine de  m alform ations d u  foetus.

L e procès do it d u re r p lusieurs sem aines.

Duel électoral français: 3e round
Paris. — « Fonder la dém ocratie véritable, restituer à chaque citoyen sa res
ponsabilité d e  citoyen e t  d'homme », tels sont les deux objectifs que François 
Mitterrand a fixés à son action au term e d e  l'allocution d e  30 minutes qu'il 
a  prononcée hier à la Télévision française.

A près deux  m esures p o u r rien  — 
le 25 octobre, la  fusée A gena que la  
cabine p ilo tée p a r  S ch irra  devait 
pourchasser dans l ’espace av a it fa it 
explosion, e t le  12 décem bre, la  fusée 
porteuse  T itan  2 av a it été clouée au  
sol p a r  un  connecteur qu i s’é ta it ino
p iném en t débranché — G em ini V I a

Les pertes des troupes am éricaines 
e t sud -v ie tnam iennes on t p resque a t 
te in t le  ch iffre  record  de l’année  au  
cours de la  sem aine de rn iè re  : 1273 
so ldats gouvernem en taux  e t 414 soldats 
am éricains m is hors de com bat.

P o u r la  p rem ière  fois depuis le d é 
b u t d ’octobre, les pertes gouvernem en
ta les son t supérieu res au  pertes  v ie t- 
congs : 311 tués, 590 blessés e t  373 d is 
p a ru s  d u  côté gouvernem ental, con tre  
1184 tués e t 148 prisonn iers du côté 
vietcong.

De m êm e, les pertes  en arm es des 
gouvernem en taux  son t p lus de deux  
fois supérieu res à celles du Vietcong : 
645 arm es perdues con tre  230 récupé
rées.

Les pertes am éricaines son t de 91 
tués, 316 blessés e t 7 d isparus.

Ce tr is te  b ilan  m ontre  un  engage
m en t accru  des forces te rre s tre s  am é
ricaines e t gouvernem entales e t co r
respond  au x  déclarations du  général 
T ay lor annoçan t que les seules forces 
aériennes e t m aritim es n e  peuven t 
vaincre  le Vietcong. L ’ancien am b as
sadeur des E ta ts-U nis à  Saigon, qui 
est m ain ten an t conseiller spécial a u 
près du p résiden t Johnson, a, en effet, 
donné, au  cours d ’une ém ission té lé 
visée, les dé ta ils su ivan ts :

Les effectifs du Vietcong sont év a 
lués à  120 000 à  130 000 « desperados » 
que « nous ne pouvons é lim iner p a r  la 
seule puissance aérienne ou navale  ».

Les « forces am éricaines do ivent a c 
cen tuer leu r p ression au sol con tre  le 
V ietcong et accro ître  « m odérém ent » 
l’action aérienne con tre  le V ietnam  
du Nord, afin  de fa ire  c lairem ent sen 
t i r  à  H anoi q u ’une v icto ire com m u
n iste  su r le te r ra in  est im possible ».

Le général s’est refusé à  p réd ire  
com bien d ’hom m es d ev ra ien t ê tre  en 
voyés su r place en ren fo rt, m ais il a 
souligné que lorsque le p résiden t a  d é 
cidé de p o rte r les effectifs am éricains 
à  125 000 hom m es il n ’a pas é té en 
tendu  « que ce se ra it un  ch iffre  d éfi
n itif  ».

Les bom bardem ents des p istes qui 
sont u tilisées au  Laos et au Cambodge 
p a r les troupes no rd -v ie tnam iennes et 
les approvisionnem ents qui s’in f iltren t 
ensuite  au V ietnam  du Sud sera ien t 
v ra isem blab lem ent inefficaces en ra i
son de la végéta tion  dense qui les d is
sim ule. De mêm e, le contrôle de ces 
pistes p a r des troupes nécessite ra it la  
m obilisation  d ’effectifs trop  im por
tan ts.

C ette analyse d ev ra it no rm alem en t 
fa ire  réfléch ir les m ilieux politiques 
des E ta ts-U nis et les am ener à com 
p rend re  qu ’il n ’existe pas de conclusion 
m ilita ire  possible au V ietnam . Le m o
m en t est venu de savoir si les appels 
du secré ta ire  général de l’ONU, en vue 
de p rép a re r des discussions d ip lom a
tiques, ne d ev ra ien t pas enfin  aboutir, 
ou si, comm e le déclare le général 
G allois, « les A m éricains com m encent 
une grande aven tu re  en Asie ».

EUGÈNE MALÉUS.

pris, à  13 h. 37’ 26” GMT trè s  exacte
m ent, son envol vers l’espace, ou l’a t
ten d  depuis le  4 décem bre G em ini V II 
don t les com m andes son t tenues p a r  
F ra n k  B arm an  e t Jam es Lovèlï.

Rendez-vous terminé
L a NASA a fa it savoir m ercredi, 

u n  peu  ap rès 22 heures locales (jeudi 
3 heures GMT) que, le u r  rendez-vous 
term iné, G em ini VI e t G em ini V II 
se sr*nt séparés.

A  cet effet, W alter S ch irra  e t Tom 
S taffo rd  on t actionné pen d an t une  
quinzaine de secondes leu rs  fusées 
annexes pour im prim er à  le u r  ca
b ine  une  poussée de neu f p ieds à  la  
seconde e t d im inuer d’une dizaine 
de m iles (16 km.) le périgée de leu r 
orbite.

T o u rn an t de ce fa it au to u r d u  globe 
en tre  302 k m  e t 285 km. d ’a ltitude , 
e t a insi su r une  orb ite  p lus courte  
que celle de G em ini V II, S ch irra  e t 
S taffo rd  s’élo ignent de B orm an e t 
Lovell (G em ini VII) à  une  vitesse 
d ’environ  45 km . à  l’heure. La d is
tança  les sép a ran t dev an t ê tre  com
p rise  en tre  32 e t 77 km.

Les au tres pilo tes se son t en  p rin 
cipe endorm is jeu d i vers 3 h. 50 GMT. 
P eu  ap rès leu r réveil, S ch irra  e t S ta f
fo rd  se p rép a re ro n t à la  m anœ uvre  
du re to u r vers la te rre .

C’est à  14 h. 53 GMT qu ’ils action
nero n t leu rs rétro fusées en  vue  de 
le u r  am errissage à 15 h. 30, à 960 km. 
au  sud des B erm udes.

Paris . — A près l’in te rven tion  fra 
cassan te  d ’h ie r m a tin  de  M. M cNa- 
m ara , secré ta ire  am éricain  à la  D é
fense, su r le  réa rm em en t de  la  Chine 
com m uniste e t les dangers q u ’il pou r
ra i t  p résen te r pour les E ta ts-U n is e t 
leu rs alliés, le  Conseil a tlan tiq u e  a 
poursu iv i h ie r après m idi ses t r a 
v au x  en  ex am inan t les p roblèm es fi
nancie rs que posen t les dépenses 
d ’in fra s tru c tu re  e t de fonctionnem ent 
des com m andem ents m ilita ires  de 
l ’O tan.

Jam es C allaghan, chancelier de 
l ’E ch iqu ier b ritan n iq u e  a fa it va lo ir 
que la G rande-B retagne n ’é ta it pas 
en m esure d ’augm enter sa con tribu 
tion  à ces dépenses. Les tro is d e r
n ières années elle av a it con tribué 
pou r 18 %> au budget de fonctionne
m en t des com m andem ents don t le 
budge t annuel s’élève à 23 m illions 
de livres sterling . La con tribu tion  
anglaise au budget d ’in fra s tru c tu re  
s’élève à 10,5 %> pour chacune des 
q u a tre  dern ières années. C ependant 
J . C allaghan est d ’accord pou r ne pas 
com prom ettre  les engagem ents de 
l’O tan.

Le problèm e é ta n t ex trêm em ent 
com plexe, de nom breux  pays soule
v a n t des objections su r ces dépenses, 
le  conseil a décidé de convoquer à  la  
fin  de janv ier, une réun ion  au n iveau 
des m in istres des finances ou de la 
défense ou encore des h au ts  fonc
tionnaires m unis de pleins pouvoirs 
a fin  d ’a rr iv e r  à  cette da te  à u n  règ le
m en t de cette  question.

A ide à la Grèce  
et à la Turquie

Le conseil a  ensu ite  abordé la ques
tion  de l ’aide à  la  G rèce e t à  la  
T urquie . Il a é té décidé que le con
seil p erm anen t é tud iera  ce program m e 
d ’aide pour 1965 e t que celui de 1966 
sera  soum is à la  session de prin tem ps.

Une phase capitale
P en d an t la m anœ uvre  de rendez- 

vous, S ch irra  e t S taffo rd  se  son t ra p 
prochés ju sq u ’à 1,80 m ,  p eu t-ê tre  
m êm e 1,20 m  de G em ini V II. Les 
p ilo tes se son t ne ttem en t vus à tra 
v e rs  leu rs  hublots. Ils  se  son t photo
g raph iés e t ils on t p rocédé à  des 
évolutions côte à côte. Les d irigean ts 
de la  NASA ont qualifié  ce tte  r e n 
con tre  de « to u rn an t m a jeu r dans le 
p rogram m e spatial am éricain  » e t de 
« vol o rb ita l le  p lus im p o rtan t depuis 
celui de Jo h n  G lenn ».

Les experts  spa tiaux  des E ta ts-  
U nis on t fa i t  re sso rtir de le u r  côté 
que  G em ini VI e t G em ini V II on t dé
passé de trè s  loin la  prouesse, en 
ju in  1963, du  colonel soviétique V a
lé ry  B ykovsky e t de la  cosm onaute 
V alen tina Tereskova q u i s ’é ta ien t 
m om entaném ent rapprochés à une 
d istance de 4 km. 800 l’u n  de  l ’autre.

L a hau te  im portance du rendez- 
vous o rb ita l réside dans le fa it q u ’il 
s’ag it d ’une phase cap ita le  en  vue de 
la conquête hum aine de  la  lune.

L a NASA a précisé dans la  n u it de 
m ercred i à  jeud i que le rendez-vous 
dçs deux  équipages G em ini le u r  a 
perm is de vo ler en fo rm ation  r a p 
p rochée p en d an t un  to ta l de 5 h. 18.

L ’adm in is tra tion  spatia le  a confirm é 
que G em ini V II est parvenue à to u r
n e r  au to u r de G em ini VI, m ais à 
21 h. 45, h eu re  de H ouston (3 h. 35 
GM T jeudi) la  NASA n ’é ta it pas en 
m esu re  de p réc iser si, conform ém ent 
au  p lan  de vol, G em ini VI ava it à 
son to u r g rav ité  au to u r de  G em i
n i V II.

problèmes financiers
M. M anlio Brosio, secré ta ire  géné

ra l  de l ’O tan, chargé p a r  le  conseil 
d ’une m ission de su rveillance dans 
l ’a ffa ire  de Chypre, a rendu  com pte 
d e  sa m ission que le conseil a décidé 
de prolonger.

Le vœ u général a é té  exprim é que 
les conversations rep ren n en t en tre  les 
in téressés e t que G recs e t T urcs 
év iten t tou te  action  susceptib le da 
n u ire  au  succès de cette action.

Le Conseil a ensuite  abordé l ’a f
fa ire  rhodésdenne. Denis H ealey 
(G.-B.) a fa it u n  exposé de  la  s itu a 
tion. I l a  en  ou tre  exprim é la  g ra ti
tu d e  du  G ouvernem ent- b ritan n iq u e  
a u x  pays de l’O tan  p o u r le u r  soutien  
d ans l’application  des m esures d ’em
bargo  con tre  la Rhodésie, m esures 
qu i on t é té  efficaces à  90% , a d it le  
m in is tre  b ritann ique.
* La discussion s u e  ce problèm e sera  
poursu iv ie  à la  séance du  Conseil 
a tlan tique  de jeud i m atin .

Objection de conscience 
reconnue en Italie

Rome. — L a Commission des a ffa i
res constitu tionnelles de la  C ham bre 
ita lienne  a reconnu que l ’objection  de 
conscience n ’est pas in te rd ite  p a r  la  
C onstitution. Elle p eu t donc ê tre  re 
connue e t réglée p a r  une loi ordinaire .

Selon la  commission, l’obligation de 
fa ire  du  serv ice m ilita ire  p révue par 
la  C onstitu tion  n ’em pêche pas q u ’on 
reconnaisse au  citoyen le d ro it d 'op ter 
p o u r un  service non arm é au  service 
de la  défense de la patrie, m ais com
patib le  avec les convictions de la  
conscience.

0  Nice. — L’écrivain  Som erset M au
gham  est décédé, à Nice, ap rès une 
longue m aladie, à  l’âge de 91 ans.

F rançois M itte rrand  a  consacré une 
p a rtie  de son in te rven tion  à  répondre  
au x  questions qu i lu i é ta ien t posées 
p a r  certa in s jou rnaux , parisiens ou de 
province, su r  certa in s points p a rticu 
liers de sa  politique. I l a  tra ité  de 
« basses calom nies » les in ten tions qui 
lu i sont p rê tées de fe rm er les m ines 
de L orraine, de supp rim er l ’enseigne
m en t privé, de nationaliser la  m éde
cine ou de fe rm er certa in s arsenaux...

Ses réponses lu i on t perm is de ré a f
firm er les points p rinc ipaux  de son 
program m e. Toutefois, F. M itte rran d  
a  no té  q u ’à son avis le  p rés iden t de 
la  R épublique ne dev ra it pas ê tre  élu  
p o u r sep t ans, m ais p lu tô t pour cinq 
ans, afin  d ’év ite r « la  ten ta tion  du pou
voir personnel ».

I l ne s’est, d ’au tre  p a rt, pas déclaré 
p a rtisa n  de fa ire  coïncider le m andat 
p résiden tie l e t la  lég islature.

I l a  su rto u t insisté  su r la nécessité 
de la  stab ilité  politique.

Le « nouveau de Gaulle » 
attaque

« Vous m e dites que m on adversa ire  
est le cand ida t de la  gauche. Mais 
pas du  tout. Il est aussi le candida t 
de  la droite. Il est le cand ida t des p a r 
tis. Voilà la vérité. Tous les p a rtis  sont 
d ’accord pour que de G aulle s ’en aille. 
C ar de G aulle une fois loin, ils peu 
v en t rep ren d re  leu rs jeux . » C’est de 
ce tte  façon que le général de G aulle 
a choisi, h ie r soir, d ’a tta q u e r  son ad 
v ersa ire  F rançois M itte rrand  pou r le 
second tou r de l ’élection présiden tie lle  
du  19 décem bre.

Le chef de l ’E ta t s’ex p rim a it pou r le 
tro isièm e jo u r consécutif, ju s te  après 
son concurren t, devan t les cam éras de 
la  télévision  nationale. E t p endan t 
tre n te  m inutes, su r le  ton  fam ilier, 
celu i du  « nouveau de G aulle  », il a 
défendu  le régim e qu ’il a in stitué  en 
1958, e t a ttaqué  avec une violence sans 
p récéden t « le  régim e des partis , le 
régim e de la pagaille  ».

Le général de G aule p a rla it pour la  
d e rn iè re  fois en dialogue avec un  jo u r
naliste. I l ne p rendra , seul, la  parole 
que vendred i soir, p endan t quinze m i
nutes, pour la  clô ture  de la  cam pagne 
électorale.

Si nous comparons la Suisse à l’Ita 
lie, force nous sera bien de constater 
que nous som m es d’affreux libertins, 
voire de sordides libidineux. Du moins 
si l’on m et en regard les condamna
tions prononcées le m êm e jour, l’une 
chez nous, l’autre dans la péninsule, 
toutes deux pour des affaires de 
m œurs. Un père suisse qui avait 
a tten té  à la pudeur de ses trois en
fants, de façon très grave et répétée, 
a été condamné à trois ans de réclu
sion. Je crois que l’opinion publique 
helvétique a trouvé la peine juste.

Le m êm e jour, en Italie, un tr ibu 
nal a condamné à cinq ans de prison  
un odieux individu. Pour quel scan
daleux forfait ? Il ava it osé, ce 
m onstre, pincer légèrem ent la poitrine 
offusquée d’une étudiante grecque, 
dans la rue. On se dem ande de quel 
côté de la barre l’im pulsivité m éri
dionale éta it la plus condamnable... La 
morale, en tout cas, est bien protégée  
en Italie et le gouvernem ent transal
pin  devra it craindre de laisser ven ir  
ses vertueux  ressortissants dans un 
pays aussi dépravé que le nôtre, où 
le pinçon grivois ne doit pas coûter 
très cher... •

Pourtant, l’Italie aurait m auvaise  
grâce de nous en vouloir si notre m o
ralité est si relâchée: cela lui perm et 
d ’exporter ses dizaines de film s an
nuels du genre « Mondo di N otte » et 
autres, qui nous donnent une autre 
vision de la m orale italienne que celle 
des tribunaux ! P1CHOUX.
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. /v o s  enfants sont \

d e s  heures y

Tous vos enfants jouent avec joie, si vous leur donnez 
les jouets qui leur conviennent CO-OP possède 
les jouets qu’il faut pour vos enfants. Ils pourront ainsi 
jouer à cœur joie des heures durant

Train en bois
avec 1 locomotive et 3 wagons 
peints et vernis (images d 'an i
maux). Avec pe tit marteau en bois 
pour démonter et assembler les 
d iffé rents éléments. Longueur du 
tra in  48 cm. Un jouet de valeur qui 
parle à l'im agination des enfants l

Jeux réunis
comprenant: HSte-toi lentement, 
jeu de l'oie, jeu d'échelles, coursa 
de chevaux, jeu de la c ircu lation 
e t halma. Le passe-tempstoujours 
bienvenu pour toute la fam ille !

Train en plastique
Locomotive munie d ’un 
mécanisme à fric tion . 2 wagons. 
Longueur du tra in 48 cm.
Le prem ier chemin de fer pour 
les tout petits !

7.50

5.50

3.50
Ours en peluche
«mohair». 40 cm de haut. Couleur
caramel. Bras et jambes articulés a n  b s a  
sur disques. Un Nounours magni- M  1
fique et bon m arché! m

Garniture 
de nettoyage
dans une boîte-cadeau 
à couvercle transparent, 
contenant plumeau, balai à 
manche long, époussoir 
et ramassoire en plastique.
Un cadeau bienvenu pour la 
petite ménagère! Garniture 7.50

Boîte de peinture
avec 12 godets et 1 tube de 
blanc de gouache. Couvercle 
transparent.'Pour encourager 
les artistes an herbe!

Crayons de couleur
«Aquarell».Etui métallique 
à 12 crayons assortis.
Pour les travaux d ’école et 
les lo isirs!

Craies de couleur
«Néocolor», rondes.
Etui en plastique résistant. 
Pour la peinture sur papier 
ou sur de la céramique.

Chariot 
à commissions
Hauteur 64 cm. Châssis 
nickelé. Sac en to ile  très 
solide avec in térieur 
recouvert de plastique. 
Avec cet engin pratique, 
votre gosse sera tout 
heureux de fa ire  des 
commissions!

3.50

2.90

2.90

8.50

sa0
Un jouet ne doit pas nécessairement être cher. Dans les magasins CO-OP, vous trouverez 
des jouets de bonne qualité à des prix étonnamment bas et en bénéficiant de la ristourne tant apprécié»,

Ü m fâM mà

......

Tous comptes faits, c'est encore mieux à la Coopé !

Baisse!

Pommes Golden
premier choix le sac de 5 kg. /

Farine fleur i®  ̂0.70
Fruits cocktail mondial

la boîte 1/i 2.20

Pêches exotic la boîte 1/i 1.90 
Ananas
8 tranches entières la boîte 2.40

10 tranches la boîte 1.95
4 tranches la boîte 1

Garnitures bouchées à la reine ACV
la boîte Va 2.15

Coques de vol-au-vent
paquet de 5 pièces 1

t V

I&a  vicm ci&A!

Poulets le V2 kg. 2.45
Dindes ie y2 kg. 3.15
Palettes demi la pièce, depuis 9.50 
Jambonneaux de fête

la pièce, depuis 1

fc ilM a iÿ à A !

Café Elite 
Café Elite 
Café Jubilor
en grains

Café Antilla
moulu

la boîte de 170 g. 4.90
le bocal de 150 g. 5.50

le paquet de 250 g. 3.25

la boîte de 250 g. 3.25

Chocolats
Fondants assortis en boîtes

Plaques assorties en emballages de fêtes

Sujets divers pour suspendre à l'arbre

COIO
-c l Encore meilleur marché grâce à la ristourne
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J e u d i  16 d é c e m b r e :
SOTTENS. — 16.00 Miroir -f lash .  16.05 R en

d e z -v o u s  d e s  i s o l é s .  16.25 C h a n s o n s .  17.00 
R éa l i t é s .  17.30 Miroir -f lash .  17.35 S e m a in e  li t
t é r a i r e .  18.00 Bo n jo u r  le s  j e u n e s l  18.30 Micro  
d a n s  la v ie .  19.00 La S u i s s e  au  micro .  19.15 
Inf. 19.25 Mro ir  du  m o n d e .  19.45 D rô le  d e  nu 
m éro .  20.20 E n q u ê te s .  20.45 C a b a r e t  Boul imie  
1965. 21.30 «Les D é s e s p é r é s  du  D im anche».
21.55 P a g e s  s y m p h o n .  22.30 Inf. 22.35 Miroir  
du  m o n d e .  23.00 O u v e r t  la nuit.

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  — 19.00 
J e u d i  so i r . . .  20.00 V in g t - q u a t r e  h e u r e s  d e  la 
v ie  d u  m o n d e .  20.15 «Les Deux O rp h e l i n e s » ,  
feu i l le to n .  20.25 Ent re  n o us .  21.15 C o u le u r s  e t  
mus. 22.00 A n th o lo g i e  du  ja zz .  22.15 J e u x  du  
jazz.

BEROMUNSTER. — 16.00 Inf. 16.05 Mus.  d e  
b a l le t .  17.00 M us.  p o p .  17.30 P o u r  l e s  j e u n e s .
18.00 Inf. 18.05 C o n c e r t  p o p .  18.40 M o n d e  c a 
t h o l iq u e  c h r é t i e n .  19.00 A c tu a l i t é s .  19.30 Inf.
20.00 Orch .  20.20 P ièc e .  21.15 S é r é n a d e  d e  
Brahms. 22.15 Inf. 22.20 T h é â t r e  m o d e r n e .  22.40 
O r c h e s t r e .

TELEVISION ROMANDE. — 17.00 Fût u n s e r e  
j u n g e n  Z u s c h a u e r .  19.00 Bulletin . 19.05 M a g a 
zine .  19.25 «Le T e m p s  d e s  C o p a in s» ,  f e u i l l e 
ton .  20.00 T é lé jo u rn a l .  20.20 ( ta r re fo u r .  20.35 
P lan n ing  famil ia l.  21.50 P e r s o n n a l i t é s  s u i s s e s .  
22.30 C nron .  d e s  C h a m b r e s  f é d é r a l e s .  22.35 
Té lé jo u rn a l .

TELEVISION FRANÇAISE. — 1re c h a în e .  16.30 
Pour  la j e u n e s s e .  19.20 M a n è g e  e n c h a n té .  
19.25 « S eu le  à Paris» , f e u i l l e to n .  19.40 A c tu a 
l i té s  r é g i o n a l e s .  20.00 A c tu a l i t é s .  20.30 Pal
m a r è s  d e s  c h a n s o n s .  21.40 Emis, m é d ic a l e .  
22.40 C o u s in s  d 'A m é r iq u e .  22.55 J u g e z  v o u s -  
m êm e.  23.15 A c tu a l i t é s .

V e n d r e d i  17 d é c e m b r e :
SOTTENS. — 6.15 Bonjour  à  t o u s !  7.15 Inf. 

7.20 P r o p o s .  8.00 Bulletin rou t ie r .  8.25 Miroir- 
p r e m iè r e .  8.30 M o n d e  ch e z  v o u s .  9.15 Emis, 
r a d i o s c o la i r e .  9.45 N o u v e a u t é s  d u  d i s q u e .
10.15 Emis, r a d i o s c o l a i r e .  10.45 N o u v e a u t é s  
d u  d i s q u e .  11.00 M é n e s t r a n d i e .  11.20 Sur  t r o i s  
o n d e s . . .  12.00 C ar i llon  d e  m id i :  m i ro ir -f la sh .
12.35 Bon a n n i v e r s a i r e .  12.45 Inf. 12.55 «Les 
Deux O rp h e l i n e s » ,  f eu i l l e to n .  13.05 R o n d e  
d e s  m e n u s  p la i s i r s .  13.35 S o l i s t e s  r o m a n d s .
13.55 Miroir -f lash .  14.00 D a n s e s  s l a v e s .  14.15 
Emis, r a d i o s c o l a i r e .  14.45 M us.  d e  c h a m b r e .
15.15 Mus.  s y m p h o n .

BEROMUNSTER. — 6.15 Inf. 6.20 M é l o d i e s  
p o p .  6.50 P r o p o s .  7.00 Inf. 7.05 M é l o d i e s  l é 
g è r e s .  7.30 A u to m o b i l i s t e s .  11.00 Emis. com .
12.00 W e e k - e n d  d a n s  la n e i g e .  12.20 C o m p l i 
m e n ts .  12.30 Inf. 12.40 M é lo d i e s .  13.30 V is i te s  
d e  Par is .  14.00 M a g a z i n e  fém in in . 14.30 Emis, 
r a d i o s c o l a i r e .  15.20 P iccad i l ly .  ,, 

TELEVISION FRANÇAISE. — 1re  c h a î n e .  9.30 
TV s c o l a i r e .  10.05 S c i e n c e s  p h y s i q u e s .  12.30 
Parls -Club. 13.00 A c tu a l i t é s .  14.05 TV s c o la i r e .
14.35 H o m m e s  d a n s  le u r  t e m p s .

D ' U N  S P O R T  A  L'AUTRE D ' U N  S P O R T  A L'AUTRE D ' U N  S P O R T  A L 'AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L'

Le C rité riu m  de la p rem ière  neige

Andréas Sprecher (Davos), grande révélation
Le F rança is Jean -C laude  Killy, le 

m eilleu r sk ieu r a lp in  de la  saison 
passée, a fa it une b rillan te  ren trée  en 
rem p o rta n t le  slalom  géan t du C rité
rium  de la p rem ière  neige, à V al- 
d ’Isère. C ette p rem ière  épreuve du 
critérium , qui ouvre la  g rande saison 
in ternationale , a eu lieu p a r un  tem ps 
froid e t ensoleillé, sous un  ciel sans 
nuage, su r u n  parcours de 1650 m., 
pou r 450 m. de dén ivella tion  (66 p o r
tes).

Killy, le g rand  favori de la  course, 
fu t abso lum ent d igne de sa  rép u ta 
tion  en b a tta n t trè s  la rgem en t tous 
ses rivaux . La révéla tion  de ce sla
lom géan t a cependan t é té  le  jeune 
Suisse A ndréas S p recher (21 ans), qui 
a p ris  une fo r t belle cinquièm e place. 
P a r ti  en  qua trièm e position, le  D avo- 
sien se signala  p a r  sa com bativ ité e t  
il a réussi là  une  perform ance qui 
p erm et b ien  des espoirs.

D ans l ’ensem ble, cette  p rem ière  
épreuve de la  saison a été largem ent 
dom inée p a r  les F rançais, qui ont 
p ris  les q u a tre  p rem ière  places. L ’ab 
sence des A u trich iens e t des A lle
m ands a toutefois fac ilité  leu r tâche, 
comm e celle d ’a illeu rs des Suisses 
E dm und B ruggm ann et W illy F avre  
n o ta m m e n t D u côté des au tres  Su is
ses, B eat vori A llm en, p a rti avec le 
dossard  N° 1, fu t v ictim e d ’une chute.

Aux lecteurs du feuilleton
Une interversion s’est malheureuse

m ent produite dans la  publication de 
notre feuilleton. Les numéros 103 et 
104 qui auraient dû paraître hier, ont 
été oubliés. Nous les publions ci- 
dessous en priant nos lecteurs de bien 
vouloir rectifier l’ordre normal et de 
nous excuser de cette erreur.

K u rt Schnyder chu ta  exactem en t au 
m êm e endro it que von Allm en, m ais 
en p e rd an t légèrem ent m oins de 
tem ps. Q uan t à Joos M insch, qu i ef
fec tu a it sa ren trée  in ternationale  
ap rès une saison d ’indisponibilité  due 
à  sa chu te  du L auberhom , en ja n 
v ie r  dern ier, il n ’a p ris  aucun risque 
su r une p iste  qui se tro u v a it déjà  
en  assez m auvais éta t. M insch est 
en e ffe t p a rti en 22' position ; il est 
encore loin de sa m eilleure  form e.

C lassem ent : 1. K illy, F rance, 1’ 
37”18 ; 2. Lacroix, F rance, 1’ 38”81 ; 3. 
M auduit, F rance, 1’ 39”64 ; 4. P érilla t, 
F rance, 1’ 39”87 ; 5. Sprecher, Suisse, 
1’ 40"08 ; 6. A ugert, F rance, 1’ 41”91 ; 
7. P iazzalunga, Italie , 1’ 42”45. P u is : 
16. Schnyder, Suisse, 1’ 45”43 ; 21.
Von Allm en, Suisse, 1’ 46”61 ; 29.
M insch, Suisse, 1’ 48”96 ; 34. Rohr,
Suisse, 1’ 49”60 ; 48. D aetw yler, Suisse, 
l ’ 55”46.

• P Æ m i ?  -

H o c k e y  s u r  g l a c e

La Chaux-de-Fonds- 
Grasshoppers sera rejoué

On s’en souvient, ce m atch  de cham 
p ionna t a v a it é té  a rrê té  aux  Mélèzes, 
p a r  su ite  de la  neige. Le p rés iden t de 
la  L igue nationale , M. Sandoz, p ré 
sent, av a it im posé aux  deux  équipes 
de re jo u er ce m atch  le lendem ain. 
G rasshoppers av a it re fu sé  e t av a it 
déposé un  recours. C elui-ci v ien t 
d ’ê tre  accepté e t le  m atch  sera  rejoué. 
I l a  é té fixé  au  m ard i 21 décem bre, 
à 20 h. 15, à  la  P atino ire  des Mélèzes.

•  A  Toronto, l’équipe nationale  so
v ié tique  a ob tenu  u n  nouveau  succès 
en  b a tta n t l ’E toile O ntario  p a r  4-3.

U n e  i n n o v a t i o n  à  G e n è v e
Le terrain des Charmilles a une couverture

Le huitièm e de finale  de la coupe 
de Suisse en tre  S ervette  e t L ausanne 
se jouera  d im anche au stade des 
C harm illes. Soucieux d ’év ite r défin i
tivem en t la  possibilité d ’un renvoi, 
les d irigean ts genevois on t fa it l ’ac
quisition  d ’une couvertu re  en poly
éthy lène qui p ro tégera  p a rfa item en t 
la  pelouse en cas de nouvelles in tem 
péries. C ette couvertu re  se p résen te  
sous la  form e de bandes de po lyéthy
lène de tro is m ètres de large qui 
seron t réun ies en une seule pièce p a r 
2 k ilom ètres de bandes collantes. La 
superficie to ta le  recouverte  est de 
9200 m2. L ’insta lla tion  provisoire, qu i 
sera posée en cas de pluie, rev ien t à 
7000 fr. environ.

•  M unich 1860 a proposé au  S er
ve tte  les dates du 1 "  ou du  2 fév rie r 
(à Genève) e t du 15 fév rie r (à M unich) 
pou r les huitièm es de fina le  de la  
coupe des v illes de foire qu i doivent 
opposer les deux équipes. P ou r sa 
p art, S erve tte  a dem andé au Comité 
de la  coupe des v illes de fo ire  de 
repousser excep tionnellem ent la date  
lim ite  au  débu t de m ars  (la date  
lim ite  p révue est le  16 février). S e r

ve tte  proposera le 20 fév rier à Genève 
pou r le m atch  a lle r e t le 27 février 
ou le 6 m ars à M unich pour le m atch 
retour.

•  E spanol s’est qualifié  h ier soir 
pou r le  tro isièm e to u r de la coupe des 
v illes de foire en b a tta n t le  Sporting 
de L isbonne p a r 2-1 au cours d ’un 
m atch  d ’appuù Les deux équipes 
é ta ien t à  égalité, 5-5, au  goal-average 
ap rès les deux prem ières rencontres.

LiverpooS et 
Atletico Madrid qualifiés

A Liège, en m atch  re to u r com ptant 
pour les huitièm es de finale  de la 
coupe des vainqueurs de coupe, L i- 
verpool a b a ttu  le S tan d ard  de Liège 
p a r  2-1. D éjà v a inqueu r à  l ’a ller par
3-1, L iverpool est qualifié pour les 
q u a rts  de finale.

A M adrid, pour sa pa rt, l ’A tletico 
de M adrid  a b a ttu  S tiin ta  Cluj p a r
4-0. D éjà  vainqueurs à l ’a lle r p a r 2-0. 
les M adrilènes sont qualifiés pour les 
q u a rts  de finale.

La Chaux-de-Fonds et Lausanne s ’entraînent

Roman de
LÉO

DARTEYsa!
CQ

S
§§0
1

Roman de
LÉO

DARTEY

103

A u bou t de quelques secondes de silence, qui 
sem blèren t d u re r u n  siècle, le colonel d ’Allones 
to u rn a  vers le  jeune  hom m e u n  visage ravagé.

— D ites-m oi la  v érité  : elle é ta it m orte  ?
— Non, m on colonel, je  vous le  ju re  ! Le m éde

cin a m êm e prom is que nous disposions d ’un 
répit... h é las ! b ien  c o u rt!  C’est pourqtioi, je , m e 
suis lancé su r  la  rou te  pou r vous ram ener... avan t 
qu ’il so it trop  ta rd .

A utom atiquem ent, le  v ieil hom m e se pencha, 
m an œ u v ra  les com m andes, lança  la  vo itu re  sur 
la  route. „

— Vous avez b ien  fait, d it- il sim plem ent.
U n m om ent p lus ta rd , il dem anda :
— M ais pourquoi ne  pas téléphoner, sim ple

m en t ? A insi, vous pouviez re s te r  p rès de P e r
venche, au  lieu de la  la isse r là-bas, seule, à  côté 
de ce... de ce t homme... e t de lam isérab le  qui...

D ’un  geste, Roy l ’a rrê ta  :
— A h ! m ais, il fa u t que je  vous confesse : elle 

n ’est p lus là, m on colonel. Oui, je... je  l ’ai laissée 
p a r tir  ! T out d ’abord, je  n ’avais aucun  ti tre  pour 
l ’a r rê te r  e t m êm e les bu reaux , a lertés, pou
v a ien t seulem ent, fau te  de preuve, la  reconduire  
à  la  frontière... P eu t-ê tre , en théorie, m e su is-je  
trom pé. M ais je  crois Sévrier, m ain tenan t, à 
l ’ab ri de tou te  défaillance, de tou te  faiblesse. Il 
est en tra in  de p ay er trop  chèrem en t sa  lâcheté. 
R ien au  m onde ne pourra , désorm ais, lu i a r ra 
cher un  secre t scellé p a r  la  vie de celle q u ’il a i
m ait ! A lors ? P ourquoi éclabousser de scandale 
une fam ille  comme la  vôtre, m on colonel ? P our 
vous, pour Pervenche, pou r le p e tit C hristian, je  
m e suis tu  et, à  m oins que vous ne m e donniez 
l ’o rd re  contraire , je  con tinuera i de m e ta ire .

Le silence qui pesa longuem ent dans la  voiture  
lu i répondit.

— D’au tre  part, re p r it- il avec effort, il m ’eû t 
été b ien difficile de vous exp liquer suffisam m ent 
les choses pou r vous décider à v en ir  p a r  té lé 
phone... E nsuite, m on Dieu, ensuite, comme je 
vous l ’ai dit, je  ne suis plus rien  pou r P e rv en 
che, parce  qu ’elle m ’a chassé, parce q u ’elle ne 
v eu t p lus m e voir.

D u coup, le  m arqu is d ’A llones m anqua en 
voyer la  vo itu re  dans le fossé.

— Ça, p a r  exem ple... e t pourquoi ?
— P arce  qu ’elle m e rend  responsable de la  ré 

vélation  qui a te rra ssé  sa sœ ur. Oui, elle a en 
ten d u  Olga D em eter, elle a com pris que j ’ap p a r
tiens au deuxièm e bureau , sans savoir exacte
m en t à quel titre ... elle m e p rend  pour un  agent 
secret capable de n ’im porte  quelle m anœ uvre  
pou r a rr iv e r  à ses fins. Vous connaissez son ho r
re u r  de la  dissim ulation, du mensonge. Elle ne 
voit en  moi q u ’un  hom m e v iv an t dans l ’hypo
crisie e t la  duplicité. R ien ne la fe ra  jam ais 
changer d ’avis... E lle m e m éprise, je  lu i fais 
ho rreu r. E t la  seule chose^que je  puisse fa ire  p o u r 
elle, désorm ais, c’est de m ’effacer, de d isp ara ître  
à jam ais de sa vie... après y  avo ir laissé la  dou
loureuse trace  que j ’eusse voulu  év ite r de m on 
sang !

Longtem ps, b ien  longtem ps après, au  m om ent 
où, la  n u it tom ban t leu r fa isa it changer de place, 
le  colonel d ’A llones posa sa  m ain  m aigre  su r les 
doigts que Roy crispa it au  volant.

— Je  vous p lains, cap ita ine  ! C’est un  te rrib le  
m étier que le « nô tre  ». ,

Et, p a r  ce sim ple m ot, il «effaçait la différence 
en tre  les postes de combat, ne laissant, pou r les

o p v n q h i  Ed i t io ns  f a l i a n d l e r
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unir, que le sen tim en t du devoir un ique e t ab 
solu.

Ce fu t vers l’aube, quand  la  vo itu re  s’en 
fonça dans les B auges p a r  le som bre défilé p ré 
cédan t Lescheraines, que Roy dem anda :

— M on colonel, je  vais vous déposer à p rox i
m ité , des G lycines, pu is je  m ’éloignerai à jam ais. 
Mais, avan t, m e perm ettez-vous de té léphoner 
à que lqu ’u n  dont la  présence:j>rès de vous se ra it 
p eu t-ê tre  sa lu ta ire  ?

— J e  ne  vois pas...
— A p lusieu rs reprises, Pervenche m ’a parlé  

d ’un  certa in  Daniel...
— D aniel de V aupré ?
— Oui, je  crois... Elle m e l’a  tou jours p résen té  

comme un  am i d ’enfance absolum ent dévoué, le 
p lus sincère, celui en qu i elle pouvait avo ir tou te  
confiance. Je  voudrais vous dem ander, m on colo
nel, si ce garçon possède la  vô tre  aussi...

— Mais...
— Perm ettez... V oulez-vous m e dire, sim ple

m ent, si, le  cas échéant, il se ra it de ceux que 
vous accepteriez parm i les m em bres de vo tre  
fam ille  sans... con trarié té  ?

— M ais év idem m ent ! C’est un  trè s  b rav e  
garçon de bel avenir, d ’excellente fam ille... ce
pendant, je  ne com prends pas...

Roy v ena it d ’a rrê te r  la  vo itu re  à cen t m ètres 
de la  m aison trag ique, la  m aison qui, m êm e dans 
le soleil levan t, sem blait engloutie p a r  l’ombre. Il 
ouv rit la  po rtière  à l ’officier qui descendit p e 
sam m ent.

— Vous ne com prenez pas, dit-il, en  se pen 
ch an t su r la  v ieille  m ain  noueuse qui se rra it la  
sienne, q u ’il fau t à Pervenche un  dérivatif, un  
appui, une  chance d ’espoir à  quoi se raccrocher ?

E bran lé , le  v ieil hom m e hocha la tête.
— Et... c’est vous qui envisagez cela ? M algré...
Roy rencon tra  les yeux gris, y  lu t que son dou

loureux  secret é ta it deviné e t hocha le fro n t à 
son tour.

— P arce  que... m on colonel. Oui, parce  que je  
l ’aim e p lus que to u t et, su rto u t que m oi-m ême... 
je  veux  en m ’éloignant, lu i la isser une chance de 
bonheu r ! • Us*.

U n long m om ent, le  m arquis d ’A llones re s ta  
cam pé au m ilieu  de la  route, reg a rd an t s ’effacer 
au  loin le  p e tit po in t no ir q u ’y m arq u a it la  voi
tu re  de Roy.

L a sincérité  du jeune  hom m e l ’avait frappé si 
in tensém ent q u ’il en oublia it p resque la  raison 
douloureuse qui l ’am ena it ici. Et, pensan t au 
sacrifice que ce garçon loyal venait d ’accom 
p lir  avec ta n t de sim plicité dans la  g randeu r :

— Dommage ! m u rm u ra -t- il, désolé.
Puis, se dé to u rn an t de la  route, il f it fro n t à 

l’au tre  m alheur, inexorab le  celui-là, e t sans re 
m ède, et, raide, les épaules droites, m ais le cœ ur 
lourd, il se d irigea vers la  m aison sans soleil.

*
V III

D eux ans... Il y  ava it deux ans...
D eux ans pendan t lesquels Roy ava it vécu 

comme un  autom ate, fe rm an t ses yeux e t son 
cœ ur à to u t ce qu i eû t pu  lu i rappeler ce passé.

E lle é ta it tou jours blonde, si blonde ! E t ses 
yeux bleus, si b leus ! Mais, te rrib lem en t pâle, elle 
s’accotait au  cham bran le  de la  carrosserie, comm e 
pour év iter de tom ber là, à  ses pieds, te rrassée  
p a r le regard  don t il la  fixait, comme d ’u n  poi
gnard  qu i cloue, sa  v ictim e au  pilori.

<A suivre i

A fin de pa rfa ire  leu r en tra în em en t 
en  vue des m atches de la  coupe de 
Suisse de d im anche prochain , les fo r
m ations de L ausanne e t La C haux - 
de-Fonds se son t affron tées h ie r so ir 
à Y verdon, su r un  te r ra in  en p a rfa it 
é ta t.

E nviron  500 specta teu rs on t su iv i 
cette  p a rtie  qui s’est te rm inée  su r le 
score n u l de 2 à 2, ré su lta t qu i corres
pond bien à la physionom ie de la 
rencontre .

L a C haux-de-F onds : E ichm ann (De 
B lairev ille ); B aum ann (Delay), B erger, 
Q uattropani, V oisard ; T rivellin  (M i- 
lutinovic), B ertsch i ; B rossard, Z ap- 
pella, Duvoisin, K eller.

L au sa n n e : E lsener (Kunzi); Polen- 
cent, T acchella, Schneiter, H unziker; 
L uth i, A rm b ru ste r ; V uilleum ier 
(Fuchs), K erkhoffs, Hosp, H ertig.

B uts : H osp (35” m inute), B ertschi 
(75°, pénalty), B rossard  (80"), Hosp 
(85'). ,

On rem arque  que Sklba a fa it,jo u e r 
p o u r la  p rem ière  fois le  jeune  Z ap- 
pella  dans la  ligne d’avan ts des M on
tag n ard s ; il s ’en est trè s  bien  tiré  
face à la  fo rte  défense lausannoise 
e t cet essai m érite  d ’ê tre  poursuivi.

S ignalons encore q u ’E lsener a été 
v ictim e d ’un  claquage après d ix  m i
nu tes  de jeu  e t qu ’il a dû céder sa 
place à Kunzi.

400 000 places vendues pour la coupe du monde
« Les recettes p rovenan t de la  ven te  

de b ille ts pou r le to u r final de la
i cqupe du m onde on t déjà  dépassé le  

dem i-m illon  de  liv res sterling  (515 000 
livres, so it env iron  5,7 m illions de 
francs suisses) », a déclaré au  cours 
d ’une conférence de presse tenue  à  
L pndres M. D enis Follows, secré ta ire  
de la  Football A ssociation. « Nous 
considérons la  situa tion  comm e trè s  
encouragean te  », a a jou té  M. Follows, 
qui a précisé que le nom bre de places 
vendues à  ce jo u r s’éleva it à p rès 
de 400 000, ce qu i rep résen ta it env i
ron  le sixièm e du nom bre to ta l de 
p laces disponibles, alors que la r e 
cette  de 515 000 liv res rep résen ta it 
approx im ativem en t le  tie rs  des r e 
cettes to ta les espérées.

Selon le secré ta ire  de la  Football 
A ssociation, il resso rt de ces chiffres 
que les p laces les p lus chères sont

CHRONIQUE JURASSIENNE

S A I N M M I E R

L'arrivée de  Saint-Nicolas
Il passera dans nos rues le jeud i 

16 décem bre, après ê tre  descendu du 
tra in  de 18 h. Son périp le  se te rm i
n e ra  vers 19 h., à la  Salle de spec
tacles, où il d is tribuera  aux  petits  
friand ises diverses, après avoir en 
ten d u  tous les a rtis tes  en herbe qui 
voudron t b ien m o n tre r leu r ta len t. 
L e contenu de la ho tte  est une  a tte n 
tion  d u  com m erce local, des hôteliers 
e t re s tau ra teu rs .

COURTELARY

Après les élections 
de ballotage

P our les deux sièges encore à r e 
pourvo ir au Conseil m unicipal, l’en 
ten te  PA B -libéra le  ava it p résen té  
deux candidats e t no tre  p a rti deux 
égalem ent. O nt é té nom m és sam edi e t 
d im anche passés, MM. H. O ppliger 
(soc.) e t  R. L angel (PAB). Le nouveau 
Conseil com prendra 4 PAB (comme 
précédem m ent), 2 libéraux  (+  1) e t
2 socialistes (— 1).

DELÉMONT

I n te r ru p t io n  d e  c o u r a n t .  — P our  c a u s e  d e  
t r a v a u x  d ' e n t r e t i e n ,  le  c o u r a n t  é l e c t r i q u e  
s e r a  c o u p é  s a m e d i  18 d é c e m b r e  1965, le  m a 
tin  d e  01.00 à 03.00 h e u r e s ,  d a n s  l e s  q u a r t i e r s  
d u  c e n t r e ,  d e  l ' o u e s t  e t  d u  n o r d - o u e s t  d e  
la v il le ,  li m i tés  p a r  l e  ch e m in  d e  la  Lou- 
v i è r e ,  la rue  S a in t -M iche l ,  la u e  d u  N o rd ,  la 
rue  d e  l 'H ô p i ta l .  la rue  d e  Fer, la  G r a n d -  
Rue, la ru e  d e s  Se ls ,  la ru e  d e s  A r q u e b u 
s ie r s ,  la  r u e  S a ln t -M arce l ,  la rue  d e s  C h ê n e s ,  
le  c h e m in  d u  Bols -G en t l l ,  y  c o m p r i s  l e s  
A b u e s ,  l e s  Viv ie rs,  l e s  t e r m e s  d u  P a la s t r e ,  
C h a v e l ie r ,  P é -G reb i ,  le  r e s t a u r a n t  e t  la 
t e r m e  d e  D omont.  (Voir a u x  a n n o n c e s . )

celles qu i se sont ju sq u ’à  p résen t le 
m ieux vendues. Mais, a jo u ta -t-il, les 
fu tu rs  specta teu rs com m encent m ain
te n a n t à s’in té resser aux  places de
bout. P a r  pays, c’est le  B résil qui 
a rriv e  en tê te  des acheteu rs de b il
le ts  avec 4373 places, devan t l’A lle
m agne de l ’O uest (1273), la  Suisse 
(790), les E ta ts-U n is (734), l ’Espagne 
e t le  M exique (727) e t la  F rance  (661).

•  Le m atch  re to u r des huitièm es 
de finale  de la coupe d ’Europe des 
cham pions en tre  l ’In ternazionale  de 
M ilan e t D ynam o B ucarest, qu i devait 
avo ir lieu  m ercredi so ir à M ilan, a 
été reporté  à jeud i en raison du 
b rou illard . Le coup d ’envoi sera don
n é  à 12 h. 45.

•  D em i-fina le de la coupe R appan 
à  Leipzig: S.-C. Lepzig—Chemie L eip
zig, 1-1. La da te  du m atch  re tour 
n ’est pas encore connue.

POIDS ET HALTÈRES. — A  Kuala  
L um pur, au cours de la prem ière jo u r
née des Jeu x  du S ud -E st asiatique, 
le poids m ouche thaïlandais Choiya  
Sukch inda  a ba ttu  le record du m onde  
aux  trois m ouvem en ts avec un  total 
de 311 kg. 500. Le précédent record 
appartenait, au Soviétique K richnine  
avec 297 kg. 500.

SK I. — Le jeune A ustra lien  John  
Edgar s’est grièvem ent blessé au cours 
d ’u n  en tra înem en t à V a l-d ’Isère. Il a 
heurté  un p iquet et a été blessé à 
l’estom ac II a été transporté à l’H ô
pita l de B ourg-Saint-M aurice, où il 
doit être opéré.

CYCLISME. — A ndré Leducq, an 
cien va inqueur du Tour de France, 
a été hospitalisé  à Paris à la su ite  
d ’une hém orragie in terne. Il a subi 
plusieurs exam ens et radiographies et 
son état est considéré com m e  s ta- 
tionnaire.

CONVOCATIONS DU PARTI

JURA

COURROUX. — Assem blée du p arti 
jeud i 16 décem bre, à 20 h. 15, au 
Café du Pont. A l’ordre  du jou r : 1. 
Assem blée com m unale du 17 décem 
bre. 2. C auserie de P ie rre  G assm ana

CANTON DE GENÈVE

GENÈVE. — Assem blée des deux 
sections de la ville, m ercredi 15 dé
cem bre, à 20 h. 30, à la  T averne du 
Faubourg.

GENÈVE. — Comité directeur, séance 
ordinaire , lundi 20 décem bre 1965 à 
20 h. 30, au Café de la  Terrasse, place 
Longem alle 8.



UNE QUALITE BIEN 
ÉPROUVÉE !!! 

DES PRIX 
TRÈS ÉTUDIÉS !!!

modernes et classiques

depuis Fr. 210.—, 320.—, 465.—, 520.—, 
630.— , 870.—, 950.—, 1140.— à 2370.—

Nombreux m odèles de tab les de salons 
depuis Fr. 38.—, 45.—, 70.—, 105.—  à 420.—

Belles fac ilités  de paiem ent

Livraison franco

SERMET & HURNI

Léopold-Robert 100 - La Chaux-de-Fonds

SIEMENS

Fr.1450

janvier

MAITRE OPTICIEN 
Serre 4

VERRES DE CONTACT 
ULTRA-LÉGERS - INVISIBLES

Qui écrit des contes, 
des nouvelles ?
Envoyez vos manuscrits è l'examen, sans 
engagement, à: ■ : ><’
VOLKSREKLAME, Wlen 10, Leebgasse 78, 
Autriche.

■VTi-îi,*, -r- • ■

O U E S T - L U M I E R E
SES APPAREILS DE QUALITÉ
Ce sont des cadeaux toujours appréciés

Lire notre journal c’est bien, le faire connaître c’est mieux !

REICHENBACH TÉL. 2 21

LA CHAUX-DE-FONDS

M aître radio-technicien t u
Diplômé fédéral Leopold-Robert 70

Appareils de télévision
munis des derniers 
perfectionnements, 
dès Fr. 598.—

FORMES NOUVELLES 
COLORIS A LA MODE: 
LUNETTES

Votre visite nous fera toujours plaisir, 
et ne vous engage à rien

Nous réservons 
pour les fêtes

vous offre le plus grand 
choix en

ntandon & &
ÉLECTRICITÉ - TÉLÉPHONE

Philips - M édiator - Loewe 
Mende - Point bleu 
Biennophone - Sondyna 
Telefunken Wega, etc. 
de Fr. 145.— à 1500.—

Av. Léopold-Robert 114 - La Chaux-de-Fonds

Seulement
Fr. 5.90

La Chaux-de-Fonds —  Les P o n ts -d e -M a r te l

Appareils de radio

OUEST LUMIERE U  C H A lM -D Ï-fO N D S  AV. UOrOlO-KOliM lit itL 9 31 11

K  i  - ■

«. «t 'ta  '
iÉB
m
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m u

mk l~

H bSb h m

coûtent 12 p. d 'art, hyg. 
Assortim ent de 3 sortes 
Fr. 9.60; 9 sortes Fr. 18.70. 
Envoi contre rembourse
ment, sans frais de port.

Envol • RODAL, 5601 
Thoune, CCP 3 0 -2 8 3  70.

POMPES FUNEORES Tél. (039) 3 43 64

Arnold WÀLTI
Av. Léopold-Robert 70 Jour et nuit
Cercueils — Formalités — Transports
Prix modérés
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La Chaux-de-Fonds Le L ocle

Au Conseil général: nous voulions 
25 millions, on nous en offre 15!

Notre cité possède heureusement 
des finances que nous envient bien 
d’autres villes. Notre situation est 
saine, notre avenir tout aussi solide 
que celui des agglomérations de notre 
Importance. Mais dans notre pays 
capitaliste, le cartel des banques 
dicte sa loi. Nous dénonçons cette si
tuation depuis longtemps, c’est pour
quoi nous saluons la courageuse in
tervention de M. M. Favre (rad.) qui 
n’a pas hésité à protester énergique
ment contre le prix exorbitant que 
ce cartel exige de l’ensemble de nos 
contribuables pour obtenir leur droit 
à un emprunt. Mais trêve de com
mentaires, voici le film du débat 
d’hier soir.

*  *  *

La séance est ouverte par M. E. 
Broillet (pop), président. Il donne 
lecture d’une motion de M'"' Greub, 
demandant une cérémonie officielle 
pour marquer l’entrée des jeunes dans 
la vie civique. Elle n’innove rien, car 
l’essai a déjà été tenté.

Un emprunt public diminué
M. Favre-Bulle, conseiller commu

nal (rad.), donne' lecture d’une lettre 
de la Banque Cantonale Neuchâte- 
loise qui annonce que l’Union des 
banques cantonales et l’Association 
des banques suisses prennent ferme 
un emprunt de 15 millions en faveur 
de la ville de La Chaux-de-Fonds, 
sous ratification de l’accord de la 
Banque Nationale Suisse. Cette ra ti
fication est intervenue entre-temps.
Il n’en reste pas moins que nos auto
rités avaient sollicité un emprunt de 
20 à 25 millions, et que la diminution 
qui nous est imposée posera certains' 
problèmes.

Les modalités de l’emprunt, à part 
la diminution de son importance, sont 
noiT..ales et correspondent aux taux 
actuels. Ce n’est pas une opération 
bon marché, car on exige 400 000 fr. 
de frais d’émission qui s’ajouteront, 
par la suite, aux frais de rembourse
ment et d’autres frais divers, ce .qui .< 
fait que l’argent emprunté nous: coû
tera 5,33%. ~

M"" Greub (pop) pense que ce sont 
les mesures prises par le Conseil fé
déral, sous le titre de lutte contre la 
surchauffe économique, qui sont à 
la base de la hausse du taux de l’in
térêt. M. Jaggi (PPN) est à la fois 
fort déçu et inquiet. M. M. Favre 
(rad.) proteste, comme nous l’avons 
indiqué plus haut, contre les condi

tions trop onéreuses des banques. 
Mais au contraire de M"" Greub, il 
estime que les mesures contre la 
surchauffe économique nous ont évité 
une hausse plus considérable du taux 
de l’intérêt. Il tient à souligner que 
l’emprunt nous a été imposé par la 
construction de notre hôpital. Il était 
nécessaire, car il serait anormal que 
nous vivions, dans le domaine des 
soins à apporter à nos malades, aux 
crochets d’autres localités. Nous de
vons, dit M. Favre, faire preuve d’une 
rigueur redoublée dans nos dépenses. 
Cl. Robert apporte l’adhésion du 
groupe socialiste à l’emprunt ; c’est 
une obligation à laquelle nous devons 
nous soumettre.

Renversés sur un passage  
d e sécurité

Hier, vers 13 h. 50, la voiture pilotée 
par M. J. S., qui s’était arrêtée à la 
hauteur de l’Hôtel Moreau pour laisser 
passer des piétons, a été heurtée par 
un trolleybus qui n ’avait pu freiner 
à temps. Sous la violence du choc, la 
voiture a été projetée en avant et est 
venue faucher un couple — M. et Mm* 
Raoul Beer, 62 et 56 ans — qui tra
versait régulièrement la chaussée. Les 
deux piétons ont été soignés à l’hôpi
tal, puis ont pu regagner leur domicile.

Blessé par un trolleybus
Peu après 16 heures, hier, un piéton, 

M. Hans Winkler, s’est élancé du trot
toir de la halte TC de la gare sur 
la chaussée, au moment où survenait 
un trolleybus. Biessé, le piéton a été 
hospitalisé.

Communiqués
«Les A v e n tu re !  de  S a la v in » , d i t  c e  s o i r

a u  C in é m a  Rltz. —  Un p e r s o n n a g e  c é l è b r e  
d e  G e o r g e s  D u h am e l  à  l ' é c r a n .  Un film d e  
P i e r r e  G r a n le r - D e f e r re ,  a v e c  p o u r  i n t e r 
p r è t e s :  M a u r ic e  B ir aud  ( b i e n  c o n n u  d e s  a u 
d i t e u r s  d e  la R a d io  f r a n ç a i s e ) ,  C h r i s t i a n e  
M in azzo l i ,  Lucien C a r e t t e .  il y a  l o n g t e m p s  
q u e  la  v i e  d e  S a la v in  a v a i t  t e n t é  l e s  c i 
n é a s t e s .  M a is  G e o r g e s  D uham e l c r a i g n a i t  
t o u j o u r s  d e  n e  p lu *  r e c o n n a î t r a  à  l ' é c r a n  un 

- p e r s o n n a g e  p a r t i c u l i è r e m e n t  c h e r  à  s o n  
c œ u r .  Et il r e p o u s s a i t . l e s  o f f r e s  q u i . lui 
é t a l e n t  f a i t e s .  J u s q u ' a u  Jour  o ù  l e  c i n é a s t e  
P i e r r e  G r a n le r - D e f e r re  ( le  r é a l i s a t e u r  d u  
film «Le P e t i t  G a r ç o n  d e  l 'A 3cen seu r» )  e t  le  
s c é n a r i s t e  R.-M. A r la u d  r é u s s i r e n t  è  le  c o n 
v a i n c r e .  «La C o n f e s s io n  d e  Minuit» e s t  d o n c  
d e v e n u e  au  c i n é m a  «Les A v e n tu r e s  d e  S a l a 
vin». De la  c o m é d i e  a u  d r a m e .  M a u r ic e  Bi
r a u d  e s t  un  e x c e l l e n t  S a la v in .  P our  s o n  
a d m i r a b l e  c o m p o s i t i o n ,  M. Biraud a o b t e n u  
l e  G r a n d  Prix  d ' i n t e r p r é t a t i o n  au  Fes t iva l  d e  
S an  S é b a s t i a n .  «Les  A v e n tu r e s  d e  Salavin» ,  
un  film à  n e  p a s  m a n q u e r .  S é a n c e s  t o u s  
l e s  s o i r s ,  à  20 h. 30. M a t i n é e s  à  15 h.,  s a 
m e d i  e t  d im a n c h e .

A LA SALLE DE MUSIQUE :

L’ Oratorio de Noël» de J.-S. Bach
Qu’y a-t-il de plus merveilleux et 

de plus actuel que d’entendre l’« Ora
torio de Noël », de J.-S. Bach, à quel
que dix jours de la fête de la Nati
vité, qu’y a-t-il de plus rassérénant 
que d’échapper pour quelques instants 
au climat commercialisé et clinquant 
de l’Avent moderne pour se plonger 
dans l’atmosphère sacrée et irréelle 
des Evangiles et écouter leur message 
au travers de la magnifique enlumi
nure sonore aux couleurs chatoyantes 
du cantor de Leipzig, que la limpidité 
des voix, le frémissement des cordes 
et la rutilance des cuivres haussent à la 
dimension d’un vitrail de cathédrale.

Etre actuel pour un compositeur, ce 
n’est pas seulement être le déposi
taire des tendances esthétiques d’une 
époque, ce n ’est pas seulement les 
marquer du sceau de sa personnalité 
et poser les jalons de conceptions 
futures, mais c’est aussi et surtout 
traduire les vœux, les besoins pro
fonds et les aspirations idéales qui 
tourmentent l’homme, c’est avoir un 
message à exprimer. C’est ce que 
nous avons ressenti hier soir tout au 
long de l’oratorio, grâce à la pres
tigieuse baguette de Théodor Egel, 
qui conduisait l’Orchestre et le Chœur 
J.-S. Bach de Fribourg-en-Brisgau et 
s’était entouré de solistes de valeur 
qui ont donné le meilleur d’eux- > 
mêmes. Cet « Oratorio de Noël » qui 
constituait le programme du sixième 
concert par abonnement n’en est pas 
un dans toute l’acception du terme, 
puisqu’il se compose de six cantates 
(dont nous avons entendu les trois 
premières), qui doivent être respec
tivement exécutées durant les trois 
jours de fête de Noël, le Nouvel-An, 
le premier dimanche de l’an et l’Epi
phanie. Bach y fait alterner les 
chœurs qui représentent la foule des 
croyants en liesse et les soli ou les

chorals qui révèlent la parole divine 
et invitent à la méditation. Cette par
tition baigne dans un climat populaire 
où la naïveté de l ’expression se con
jugue à une exubérance sans retenue 
et à une foi ardente, ce à quoi la 
composition de l’orchestre se prête 
bien, car il comprend les tradition
nelles cordes, le clavecin, ainsi que des 
flûtes, trompettes, cors, hautbois et 
timbales.

Cette œuvre suppose une telle unité 
d’interprétation qu’il ne nous appar
tient pas d’adresser des louanges indi
viduelles sinon au coordinateur de 
l’ensemble, mais de féliciter chaleu
reusement tous les musiciens de leur 
exécution irréprochable de l’« Orato
rio de Noël ».

Theodor Egel s’est révélé un chef 
d’orchestre incomparable, il domine 
magistralement sa partition, il réalise 
une fusion parfaite de tous les élé
ments instrumentaux et vocaux, il leur 
confère une étonnante unité de style, 
il exige du chœur une précision re
marquable exempte de toute rigidité, 
se prêtant aux nuances les plus sub
tiles, sans pour autant refréner l’en
thousiasme et l’élan de ses musiciens.' 
Un équilibre souverain préside à la 
succession des épisodes symphoniques 
des récitatifs et des chorals. Signalons 
entre autres la splendide aria « Sion 
bienheureuse, prépare ton âme » de 
la première cantate, la délicieuse sym
phonie pastorale qui ouvre la deuxième 
cantate, magnifiant les anges qui ap
parurent aux bergers et les admira
bles duos (chant et chant et violon) 
de la troisième cantate.

Nous nous en voudrions de ne pas 
exprimer, en conclusion, notre senti
ment de profonde gratitude à tous 
les artisans de ce magnifique concert.

Kz

L’arrêté est voté à l’unanimité. 
L’emprunt portant 5 %> d’intérêt sera 
mis en souscription publique du 7 au 
13 janvier à midi.

Mis.

La prochaine séance 
de notre législatif

Le Conseil général tiendra sa pro
chaine séance mardi 21 décembre, à 
20 heures, à la salle de cinéma du 
Gymnase. Il étudiera l’ordre du jour 
suivant :

1. Rapport de la Commission du bud
get 1966.

2. Interpellation de M. C. Jeangros 
concernant l’aéroport de La Chaux-de- 
Fonds-Le Locle et l ’aéroport de Neu- 
châtel S. A.

3. Interpellation de M. Lengacher 
concernant les dangers que courent 
les enfants qui doivent traverser les 
artères au trafic intense.

4. Motion de M. A. Olympi deman
dant d’étudier la question de la fluo
ration de l’eau.

5. Motion de M. J.-C. Jaggi sur l’ins
titution d’une commission permanente 
de la Clinique dentaire scolaire.

6. Motion de MM. J. Béguin et J.-C. 
Jaggi demandant d’étudier un plan de 
quartier pour la région ouest de la 
ville.

7. Interpellation de M. H. Lengacher 
demandant à être renseigné sur les 
causes de l’eau trouble des 20 et 21 no
vembre.

8. Interpellation de M. E. Pellaton 
sur les changements' intervenus aux 
Raffineries du Rhône.

Tribunal de police
Sous la présidence de M. P.-A. Ro

gnon, le tribunal a condamné J. M., 
1920, commis, à 5 jours d’emprisonne
ment, 20 fr. d’amende, 188 fr. de frais 
et à la publication du jugement, pour 
ivresse au volant ; H. F., 1945, fleu
riste à Peseux, et A. B. 1929, commis
sionnaire "à .-iLa Çhpux-db-Fonfls, •• à. 
respectivement 90 et 20 jours d’empri- 
sonhement avec -Sursis; pour • vol et 
abus de confiance ; I. P., 1935, maçon 
à Boudry, à 4 jours d’emprisonnement, 
20 fr. d’amende et 90 fr. de frais pour 
ivresse au volant ; L. L., 1943, ingé
nieur au Locle, à 300 fr. d’amnede et 
180 fr. de frais pour ivresse au volant ;
E. L., 1942, mécanicien, à 3 jours d’em
prisonnement avec sursis, pour vol ; 
J. T., 1932, dessinateur à Clarens (VD), 
à 2 mois d’emprisonnement rans sur
sis, par défaut, pour non-paiement de 
la taxe militaire et abus de confiance.

CARNET DU JOUR
C in ém as

RITZ: 20.30, «Les A v e n tu r a s  d e  Salavin» . 
PALACE: 20.00, «L’E s p io n n e  d e s  A r d e n n e s »  e t  

«La Fin d u  Jour» .
EDEN: 20.30 «Paris  s e c r e t» .
CORSO: 20.30, «Le Bel Antonio» .
PLAZA: 20.30, «Entre le  Ciel e t  l 'Enfer».
SCALA: 20.30, « A p rès  lui le  D éluge».
REX: 20.30. « Am Tag  a l s  d e r  R e g e n  kam».

P h a rm ac ie  d 'o ff ice
P h a r m a c ie  Bourqu in , a v .  L é o p o ld - R o b e r t  39.

Neuchâtel
Première projection 

d'un film sportif
Nous avons assisté mardi à la pro

jection du film « Viens avec nous », 
film de propagande destiné à la jeu
nesse pour l’entraîner à développer 
harmonieusement seS'forces physiques 
par la pratique des sports. Ce film, 
qui sera projeté prochainement un 
peu partout, a une durée de 35 mi
nutes. C’est une belle réalisation due 
à l’initiative de l’Ecole fédérale de 
Macolin. Nul doute que les jeunes 
assistant à la projection du film ne 
soient entraînés à la pratique des 
sports.

Mardi, le film fut commenté par 
M. Roulet, du département cantonal, 
qui en fit l’historique, M. Ruti, qui dit 
les espoirs qu’a fait naître cette réa
lisation, et M. André, chef de presse 
de la société de gymnastique.

FLEURIER

Finances fleurisanes
Le Conseil général a adopté à 

l’unanimité le budget de la commune 
de Fleurier pour 1966 qui prévoit un 
total de dépenses d’environ 3 200 000 
francs. Le déficit présumé dépasse 
légèrement 9000 francs. Dans les dé
penses sont compris les amortisse
ments légaux pour un montant de
111 000 francs approximativement.

C on cert N icanor Z abaieta
Les mélomanes de notre ville peu

vent être reconnaissants envers l’As
sociation des concerts du .Locle de 
nous avoir présenté, lundi soir, au 
Casino, un harpiste d’une valeur ex
ceptionnelle.

Pourtant, avant le concert, on pou
vait se demander si ce n’était pas une 
gageure de confier à un instrument 
considéré comme discret dans un grand 
orchestre une place de soliste, suscep
tible d’intéresser un public durant 
toute une soirée.

Instrument des jongleurs et des mé
nestrels, la harpe connut au Moyen 
Age une très grande vogue, jusqu’à ce 
qu’elle fût détrônée, au XV' siècle, par 
le luth. Simplement diatonique, elle 
avait à peu près la forme de la harpe 
moderne, en plus petit, avec sa gra
cieuse console en col de cygne. D’autre 
part, les livres sacrés nous apprennent 
que, dérivée de l’arc musical primitif, 
la harpe était déjà connue du monde 
suméro-chaldéen, environ 3000 ans 
avant notre ère. La harpe égyptienne 
apparaît aussi à une date à peine pos
térieure. Aucun document ne permet 
de décrire ni d’identifier avec- certi
tude la harpe des Hébreux, le « kin- 
nôr », instrument de David, mentionné 
une quarantaine de fois dans la Bible. 
Ce n’est qu’à partir de la fin du XVI” 
siècle qu’apparaissent en Espagne et 
en Italie les premiers exemples de 
musique expressément notée pour la 
harpe. Et l’instrument lui-même subit 
maintes transformations au cours des 
âges. L’instrument d’aujourd’hui est 
connu sous le nom de harpe Erard (du 
nom de son constructeur français). Elle 
est tendue de 46 cordes qui lui don
nent une étendue de six octaves et 
demi. Elle est accordée eu ut bémol 
majeur.

Nicanor Zabaieta, le soliste de lundi 
soir, est natif d’Espagne. Il avait sept 
ans quand il découvrit une petite 
harpe chez un antiquaire. A 13 ans, il 
est à Paris pour suivre les cours de 
Tournier, de Samuel Rousseau et d’Eu
gène Cools. A 20 ans, il est engagé 
dans un grand orchestre américain. 
Mais sa forte personnalité ne se satis
fait pas de l’anonymat. Il rêve de faire 
de la harpe un instrument de récital. 
Après une trentaine d’années de tra
vail persévéraHjaet d’amour de l’art, 
Nicanor Zabaieta voyage dans le 
monde entier Jifiur le plus grand plai
sir des mélomanes.

L’autre soir, une dizaine de pièces 
étaient inscrites à son programme. 
Aussi, d’emblée, avec l’audition de la 
« Sonate » de F.-A. Rosetti, le public

Nous n ’avons pas assez de force pour 
suivre toute notre raison.

On n ’arrive peut-être à détester une 
chose cordialement que lorsqu’on a 
commencé par l’aimer un peu.

F. Bovet

fut conquis par le charme de cette 
musique; les trois mouvements de cette 
pièce furent une révélation pour d’au
cuns. Successivement, les pièces de 
Beethoven, C.-P.-E. Bach, J.-L. Dus- 
sek, L. Spohr, Hindemith, Fauré, Al- 
beniz et Prokofieff enchantèrent l’au
ditoire. Cependant, il nous a semblé 
que Nicanor Zabaieta interpréta les 
textes d’Albeniz avec un bonheur tout 
particulier. Est-ce le fait d’une concor
dance d’hispanité ? Le fait est que 
l ’instrument avait des murmures et 
des résonnances de sources vives. Ses 
effets de glissando, que l’artiste opé
rait avec un doigté de magicien, furent 
un régal ineffable. J. B.

Le 5 0 0 0 0 e abonné
Le 50 000° raccordement téléphoni

que d’abonné de la Direction d’arron
dissement des téléphones de NeuchcV 
tel a été mis en service ce mois au 
Locle, chez M. François Salina.

A cette occasion rappelons le déve
loppement du téléphone dans notre 
canton : Neuchâtel a inauguré son 
premier central téléphonique le 1er jan
vier 1885, avec 43 abonnés. Il a fallu 
33 ans pour atteindre la première 
tranche de 10 000 raccordements, 23 
ans pour- la seconde et 5 ans seule
ment pour chacune des trois suivantes. 
Notons que le 25 000' abonné (1954) 
était un horloger-paysan des Fran- 
ches-Montagnes, le 30 000' (1956) un 
tourneur de boîtes de montres de la 
Métropole horlogère et aujourd’hui le 
50 000' un pharmacien.

Mouveaux agents
Le Conseil communal vient de dési

gner MM. Roland Erard, de Vicques, 
et Jean-Daniel Tièche, de Tramelan, 
aux fonctions d’agents de police.

Arbre de Noël
L’arbre de Noël du Groupement 

des sociétés locales aura lieu à l’en
droit habituel, le vendredi 17 décem
bre, à 19 h.

Programme : sonnerie des cloches, 
fanfare La Sociale, chœur d’enfants 
du Foyer des Billodes, paroles des 
Eglises, illumination de l’arbre, dis
tribution de surprises aux alentours 
de la place du Marché.

Rappelons que - le  but poursuivi 
avec cette fête en commun est de di
minuer le nombre d ’arbres de Noël 
dans les établissements pulbics, but 
pour lequel le groupement est soutenu 
par les Eglises. Environ douze sociétés 
locales participeront à la manifesta
tion.

Mémento lodois
CINÉMA LUX: «Arizona Bill».
CINÉMA CASINO: «La R agazza».
PHARMACIE D’OFFICE: P h a r m a c ie  Béguin .

B ie n n e

Deuxième programme romand 
aussi pour les Biennois ?

La Direction générale des PTT et 
la Télédiffusion suisse sont d’accord 
d’étudier une solution permettant aux 
Romands de Bienne de recevoir le 
deuxième programme de langue fran
çaise. C’est ce que vient de déclarer 
à notre journal un porte-parole de la 
Société suisse de radiodiffusion en 
réponse à la récente intervention par
lementaire du conseiller national 
André Auroi, socialiste, Bienne. On 
sait qu’actuellement, les abonnés à 
la  télédiffusion habitant la cité bi
lingue et ses environs ne reçoivent 
que le deuxième programme alle
mand. En outre, la réception du 
deuxième programme romand sur les 
ondes ultra-courtes n’est pas parti
culièrement bonne dans la région. 
Pour améliorer cette situation, A. 
Auroi demande notamment : S’il n’est 
pas encore possible, au point de vue 
technique, de transmettre individuel
lement à l’abonné le programme de 
so<n choix, ne pourrait-on pas, au 
moins, alterner les seconds program
mes allemand et français ? Le Con
seil fédéral est-il disposé à recom
mander à la Direction des téléphones 
d’entreprendre ce qui est technique
ment possible et financièrement sup
portable pour donner satisfaction aux 
désirs culturels de la population ro
mande de Bienne ?

Le porte-parole de la SSR, respon
sable des services de la télédiffusion, 
nous a encore fait part des remarques 
suivantes : « Bienne constitue un cas 
très particulier aussi bien sur les plans 
technique et linguistique que culturel. 
La solution proposée par ce conseil

ler national (alternance entre deuxiè
mes programmes romand et allemand) 
est originale et mérite examen ; elle 
est techniquement possible. Il faut ce
pendant toujours tenir compte non 
seulement du chiffre effectif de la 
population minoritaire mais aussi du 
nombre des abonnés parlant la langue 
de la minorité. Nous avons le même 
cas dans le Tessin où il faut aussi 
tenir compte des nombreux citoyens 
suisses alémaniques établis en Suisse 
méridionale. Je ne suis d’ailleurs pas 
un partisan des deuxièmes programmes 
à la télédiffusion. Car le grand avan
tage de ce moyen de transmission est 
la diffusion parfaite d’émissions ve
nant de l’étranger. Pour les program
mes suisses, ce procédé technique est 
moins nécessaire. Dans tous les cas, 
nous allons nous occuper de la ques
tion. La Direction des PTT serait 
même d’accord d’organiser une en
quête parmi les auditeurs biennois. »

M. W.

Epilogue d'un accident 
• naval

En juillet 1964, plusieurs personnes 
faisaient une promenade sur le lac 
de Bienne à bord d’un canot à mo
teur, quand une explosion s’était pro
duite sur le bateau. Un des passagers 
avait succombé, en septembre, des 
suites de cet accident. Hier, le Tribu
nal de Cerlier a évoqué cette triste 
histoire. Il a acquitté le propriétaire 
du bateau, domicilié à Lyss, mais a 
condamné son fils à 10 jours de prison 
avec sursis pendant 2 ans.



B I J O U T E R I E

O R F È V R E R I E

H O R L O G E R I E LE DIAMANT Léopold-Robert 53a 

Tél. 039/514 55

La Chaux-de-Fonds

VOUS PROPOSE
GOURMETTES 

BRELOQUES 
BRACELETS FORÇAT

OR 18 et. 
OR 18 et. 
OR 18 et.

dès 50.—  
dès 7.—  
dès 52.—

BOUTONS DE MANCHETTES OR 18 et. dès 116.—

BAGUES
BROCHES
CHAINES

MÉDAILLES

OR 18 et. dès 95.- 
OR 18 et. dès 25.- 
OR 18 et. dès 29.- 
OR 18 et. dès 12.-

MONTRES SANDOZ
DAME 17 rubis - incabloc dès 50.—
DAME 17 rubis - incabloc - automatique dès 90.—

HOMME 17 rubis - incabloc - étanche dès 50.-
HOMME 17 rubis - incabloc - automatique dès 100.-

QUALITË BEAUTÉ PRÉCISION

ARGENT MASSIF 800
Services de table modèle ÉMERAUDE décor main 

Cuillers pour bébé dès 15.— Liens de serviette dès 18.-

?si

m
DÈS CE SOIR, A 20 H. 30 
EN GRANDE PREMIÈRE

dans
Maurice Biraud et Christiane Minazzoli

Les Aventures de Salavin
Tél. 2 93 93 

Location ouverte

d'après le roman de Georges Duhamel, « La Confession de Minuit »

f  Pour son admirable composition, Maurice Biraud
Réalisation de a obtenu le GRAND PRIX D'INTERPRÉTATION au
pierre Granier-Deferre Festival de San Sébastian

Séances tous les soirs, à 20 h. 30 

Matinées à 15 h., 
samedi et dimanche

TECHNICUM NEUCHATELOIS
Division du Locle

Mise au concours
Par suite de démission du titu la ire  et de 
réorganisation des services adm inistratifs, 
nous cherchons:

2 EMPLOYÉS (ES)
pour le secrétariat de la Division du Locle

Titre requis: form ation com m erciale et 
quelques années de pratique.
Traitement: légal.
Entrée en fonction: 2 mars 1966 ou date 
à convenir

Les candidat(e)s peuvent ob ten ir le cahier 
des charges auprès du secrétariat de la 
D ivision du Locle. Les offres manuscrites, 
accompagnées d'un curriculum vitae, sont 
à adresser à M Pierre Steinmann, d irec
teur général, D ivision du Locle Les in té 
re s s é e s  sont prié(e)s d 'aviser égalem ent 
de leur candidature , le Département de 
l'instruction publique, à Nélichâtel.

Délai de postulation: 4 janvier 1966.
LA COMMISSION 

Le Locle, le 7 décem bre 1965

Faites lire votre journal !

a  MISE AU CONCOURS
ir*

i i t J .  ■ -iJ

La Commission scolaire de  La Chaux-de-;.j 
Fonds met au concours de poste de ,,s , j9

concierge 
au Gymnase

O bliga tions et tra item ent: légaux.
Entrée en fonction : da te à convenir.

Pour de plus amples renseignements, les 
candidats peuvent s'adresser au secréta
riat du Gymnase, tél. (039) 3 47 21.
Les offres de service, accompagnées d'un 
curriculum vitae, do iven t ê tre  adressées à 
M. André Tissot, d irecteur, rue Numa- 
Droz 46, 2300 La Chaux-de-Fonds, jusqu'au 
mardi 21 décem bre 1965, en mentionnant 
«p os tu la tio n»  sur l'enve loppe.

COMMISSION SCOLAIRE 
DE LA CHAUX-DE-FONDS

En cas de décès 
adressez-vous *E. Guntert & Fils
Numa-Droz 6 - Tél. jour et nuit 2 44 71

Articles m ortuaires 
Transports auto

Cerceulls  
. Prix m odérés

AUX MAGASINS 
DE COMESTIBLES

SERRE 59
et Charles-Naine 7

Palées vidées 

Filets de perche* 
Filets de soles 

Filets de carrelets 
Filets de dorschs 

(rais 
Truites vivantes 

Cabillauds 
Champignon; de Paris 

frais
Cuisses de grenouilles 

Escargots 
Moules 

Beaux poulets 
de Houdan frais 
Fr. 4.— la livre 
Beaux poulets 

hollandais 
Fr. 3.25 la livre 

Beaux petits coqs 
du pays 

Belles poules 
Beaux lapins frais 

du pays

Se recommande

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54 

On po rte  à dom icile

Lunettes 
von GUNTEN

Verres de contact

OPTICIEN 

TECHNICIEN 

MÉCANICIEN 

OIPIOMC

o
Avenue Léopold-Robert 21

Le Locle
Hommes de pâte 
Tresses au beurre 

Petits fours 
aux amandes

Fabrication maison

Fr. 27.—
Chaises d 'a p p a rte m e n t très 
solid es

Fr. 15.—
Tabourets form ica chrom és, 
toutes te in tes

Fr. 76.—
Jolies tab les  TV sur rou
le ttes

Fr. 79.—
C ouvre-lits  ouatinés pour lits 
jum eaux

Fr. 24.—
Jetés d e  d ivans  
d iverses

couleurs

Fr. 24.50
Couvertures d e  lits , la ine

chez HOURIET
M eu b les , H ô te l-d e -V ille  57. 
'  té l. (059) 2 30 89 

LA CHAUX-DE-FONDS

P O U C E  17

PIANO
A VENDRE de tout suite 
jo li piano brun, in té
rieur m étallique, cédé 
Fr. 450.— . Réelle occa
sion. Tél. (039) 2 75 68.

COMESTIBLES MINERVA

m
(tf.

3. Jenni, gérant 
Léopold Robert 66

Belles palées vidées 

Filets de palées 

Filets de perches 

Filets de soles 

Filets de carrelets 

Filets de dorschs 
frais 

Truites vivantes 

Cabillauds
Champignons de Paris 

frais
Cuisses de grenouilles 

fraîches
Escargots pur beurre

Gigot et civet 
de chevreuil 

Beaux poulets 
de Houdan frais 
Fr. 4.— la livre

Beaux petits coqs 
du pays

Belles poules
Beaux lapins frais 

du pays
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Le billet de Jules Humbert-Droz

Grave accusation des 
Chinois contre l’URSS

Dans leur grand article dirigé contre la direction du Parti communiste de 
l’URSS, les communistes chinois l’accusent de restaurer le capitalisme en 
Union soviétique par les mesures économiques qu’elle a prises pour améliorer 
la productivité de l’industrie et de l’agriculture. Us écrivent :

Le nouveau  systèm e de gestion in dustrie lle  que la nouvelle d irection  du 
PCUS a in trodu it, rev ien t essen tie llem ent à app liquer le  p rinc ipe  du p ro fit 
capitaliste, en ren fo rçan t les stim ulan ts économ iques, e t à  fa ire  de la re 
cherche du p ro fit la  p rinc ipale  force m otrice de la  p roduction  dans les en tre 
prises. Sous p ré tex te  d ’é la rg ir l’autonom ie des en trep rises, la  nouvelle  d irec
tion  du  PCUS a aboli d ’im portan tes norm es fixées au x  en trep rises p a r  le 
p lan  d ’E ta t e t  a substitué  la  lib re  concurrence cap ita liste  à l ’économ ie p lan i
fiée socialiste. Elle a conféré aux  d irec teu rs d ’en trep rises  le  d ro it d’engager 
e t de licencier les ouvriers, de f ix e r les nonnes des sa la ire s  e t les prim es, e t 
de disposer lib rem en t de fonds im portan ts, de so rte  que  ces d irec teu rs  sont, 
en fait, les m a ître s  des en treprises, q u ’ils p eu v en t à  leu r guise m alm ener, 
opprim er les ouvriers e t s’ap p rop rie r les fru its  de  le u r  labeur. Cela signifie, 
en réalité , la  re s tau ra tio n  du capitalism e, la  su bstitu tion  de la p rop rié té  de la 
couche priv ilégiée em bourgeoisée à la  p ro p rié té  socialiste du  peuple to u t 
en tie r e t la  tran sfo rm ation  graduelle  des en trep rises  socialistes de  l’U nion 
soviétique en  en trep rises cap italistes d ’u n  genre particu lie r. Cela n ’a rien  
d’une création  nouvelle, c’est une  copie e t u n  développem ent de la  v ieille  
expérience de re s tau ra tio n  du capitalism e en Y ougoslavie p a r  la  clique Tito.

Les communistes chinois s’en prennent ici à l’idée qu’une entreprise socia
liste doit cesser d’être déficitaire et que le rendement doit être un principe. 
de l’économie socialiste comme de toute autre économie.

Le travail de l’homme crée une partie importante de la valeur d’un pro
duit fabriqué. Le rendement d’une entreprise n’est que l’expression de ce 
fait que la valeur d’un produit contient une part provenant des matières pre
mières, des frais généraux, de l’amortissement des machines etc. et une part 
importante provenant du travail des ouvriers et employés. Une entreprise 
déficitaire n’est viable ni dans un régime capitaliste ni dans un régime socia
liste.

Ce n’est pas la plus-value qui est un mal, c’est son appropriation par les 
capitalistes ou par l’Etat.

Un régime socialiste doit assurer l’appropriation de la plus-value par ceux 
qui l’ont créée, soit par les ouvriers, les employés, les forces techniques de 
l’usine, à l’exclusion des capitalistes privés puisqu’un régime socialiste pré
suppose la nationalisation des moyens de production.

C’est sur ce point que les régimes « socialistes » de l’Est diffèrent.
En Union soviétique, les moyens de production, de transports et de crédits 

furent nationalisés et sont devenus propriétés de l’Etat, donc du peuple tout 
entier. Mais Lénine n’a pas estimé que ce stade soit déjà le stade socialiste. 
Il l’a appelé en 1918 : le capitalisme d’Etat, parce que l’Etat accaparait la 
plus-value créée par les ouvriers et que l’Etat gérait à son profit les moyens 
de production, fixait les salaires des travailleurs, et les prix des produits, se 
réservant les bénéfices, le profit. Cela impliquait une obéissance absolue des 
travailleurs aux directeurs nommés par l’Etat et responsables devant l’Etat 
de la marche des entreprises, propriétés collectives de l’Etat.

Ce ne sont pas les maîtres actuels de la Russie qui ont conféré aux direc
teurs des pouvoirs absolus. Voici ce qu’écrivait Lénine en avril 1918 : « La 
soumission absolue à une volonté unique pour le succès des processus du 
travail organisé sur le type de la grande industrie est absolument nécessaire... 
Aujourd’hui cette résolution, justement dans l’intérêt du socialisme, exige la 
soumission absolue des masses à la volonté du directeur soviétique, le dicta
teur pendant le travail. »

Staline a appliqué cette méthode d’une m ain de fer. Les « Principes du 
droit public soviétique» publiés eh 1917’fixent ainsi l«s~<Iï8îts du directeur : 

« La direction par un seul homme dans l’industrie signifie que les chefs 
désignés par les organes compétents de l’Etat dirigent les entreprises et les 
organes économiques. Us sont munis des pleins pouvoirs nécessaires au suc
cès de l’activité de l’entreprise et des organes économiques. Les chefs possè
dent des pouvoirs illimités. Us jouissent de l’entière confiance de l’Etat. Us 
portent aussi toute la responsabilité pour le succès de l’activité de l’entreprise 
qui leur est confiée. »

Les Chinois qui glorifient Staline dévraient relire les principes codifiés par 
lui avant d’accuser les chefs actuels de restaurer le capitalisme en URSS en 
décentralisant et en assouplissant les plans de production et en accordant aux 
directeurs des compétences accrues.

Khrouchtchev et les chefs actuels du Kremlin n’ont fait que continuer, sur 
le terrain économique, le capitalisme d’Etat avec sa lourde bureaucratie pri
vilégiée, instaurée et consolidée par Staline.

Une seul pays socialiste est sorti de ce stade pour passer, comme Lénine 
l’avait prévu, au stade du socialisme. C’est la Yougoslavie qui a remis aux 
travailleurs la gestion des entreprises et qui a aussi laissé aux producteurs 
eux-mêmes le soin de répartir entre eux la plus-value créée par eux. Le 
rendement, le profit ne sont pas capitalistes en eux-mêmes, c’est leur appro
priation qui en détermine l’essence. Seule leur appropriation par les travail
leurs eux-mêmes, qui nomment leur directeur, le contrôlent et gèrent leurs 
entreprises est une forme socialiste de répartition. Mais ce sont précisément 
les Yougoslaves qui sont le plus vigoureusement attaqués par les Chinois !

JULES HUMBERT-DROZ.

Où est le tem ps où Mao recevait K hrouchtchev avec des fleurs ‘

D7un pays 
changent

à l’autre, les diplômes 
de valeur

L’équivalence des diplômes décernés par les écoles et les universités 
des divers pays est constamment remise en question. Lors de sa 
71* session, en novembre 1965, le Conseil exécutif de l’Unesco a 
demandé à l’organisation de préparer, pour 1967 ou 1968, une réunion 
de spécialistes. Ceux-ci seront chargés de proposer des mesures à  
long terme susceptibles d’améliorer la comparabilité et l’équivalence 
des certificats d’études secondaires ainsi que des diplômes et grades 
de l’enseignement supérieur, et d’envisager s’il est souhaitable d’éta
blir des accords internationaux ou bilatéraux dans ce domaine. Au 
cours du débat qui a précédé l’adoption de cette résolution, le pro
fesseur Hassan Saffari, délégué adjoint de l’Iran, a fait sur certains 
aspects du problème une intervention dont nous publions ici de 
larges extraits.

L a question  de l ’équivalence des 
diplôm es est excessivem ent com plexe 
e t  délicate. T an t q u ’on ne  sera  pas 
p a rv en u  à  des accords p réa lab les su r 
le  contenu des program m es de cer
ta ines m atières de''Base, su rto u t en  ce 
qu i concerne l’enseignem ent d u  se
cond degré, ta n t que certa in s conseils 
su r  les m éthodes d ’enseignem ent de 
ces m atières ne  seron t pas suivis, ce tte  
question  res te ra  tou jours, insoluble, 
vo ire  absurde. Je  dois p réc iser que je 
n e  p a rle  ici que des disciplines scien
tifiques e t techniques ; à  m on sens, 
la  question  ne se pose pas p o u r les 
études litté ra ires, h istoriques, ju r id i
ques e t artistiques ; si l ’on p a rv ien t à  
des accords su r l ’équivalence de ces 
études, ces accords au ro n t to u t au  
p lus le  carac tère  d ’une  convention 
m orale.

Gloires et déboires  
des  diplômes

Je  voudrais m ain ten an t vous racon
te r  une  histoire, une  h is to ire  vraie. 
J e  suis u n  v ieux professeur, e t je  me 
suis tou jours in téressé au  so rt de m es 
anciens élèves qu i ava ien t quelque 
valeur. Or, il y  a de nom breuses a n 
nées, deux  de mes anciens élèves, de 
la  m êm e prom otion, chacun pourvu  
d ’une licence de m athém atiques, on t 
q u itté  leu r pays pour con tinuer leu rs 
études à l ’é tranger. L ’un, p rem ier de 
sa  prom otion, e s t v en u  en  F rance.

-Le--'France nous- fa it l ’h o nneu r d ’ac
cep te r no tre  licence iran ienne  comme 
équ ivalen te  de la licence française. 
M on am i a comm encé ses recherches, 
m ais vite, trè s  vite, il a  com pris que, 
m algré  ce tte  équivalence, ce qu ’on 
apprend  en  F rance  au  program m e de 
la  licence est v ra im en t trè s  d iffé ren t 
de ce q u ’il av a it appris dans son pays. 
Il a décidé de g ard er cette  feuille 
d ’équivalence comme un  bon souvenir 
e t de re fa ire  ses études. I l lu i a  fa llu  
tro is ans pou r passer la  licence f ra n 
çaise, une année pour p ré p a re r deux 
diplôm es d ’études supérieures, e t enfin  
sep t ans de recherches continues pou r 
la  p répara tion  d ’un  doctorat d ’E tat. 
Sa thèse, paru e  en  1963 dans les an n a 
les scientifiques de l ’Ecole norm ale 
supérieu re  de Paris, est une véritab le  
contribu tion  au  progrès de la  géom é
tr ie  d ifférentielle .

Son ami, m on deuxièm e élève, 
beaucoup m oins fo rt que le prem ier, 
est p a rti la  m êm e année à l ’é tranger, 
dans un  g rand  pays d ’u n  au tre  conti
nen t, e t s’est in scrit dans une  u n i
vers ité  où n o tre  licence iran ienne 
n ’é ta it reconnue comme équivalen te  
que sous réserve  d ’un  exam en p réa la 
ble. L ’é tu d ian t a- passé trè s  facile
m en t cet exam en ;et, au bou t de tro is 
ou q u a tre  ans, il a  p réparé  une thèse ; 
le m oins q u ’on puisse en  dire, c’est 
que cette thèse ne su rv iv ra  pas à son 
au teu r.

Tous les deux sont au jo u rd ’hu i doc
teu rs ès sciences m athém atiques. Le 
p rem ier est depuis quelques mois seu
lem ent m aître  de conférences à  l’U ni
versité  de Téhéran. Le second est de
puis h u it ans professeur à l ’U niver
sité où il a fa it ses études. J e  vous 
laisse le soin de tire r  les conclusions 
de cette  histoire.

P resque tou tes les facultés de scien
ces du m onde d é liv ren t un  certifica t 
qui, com pte tenu  des d ifférences de 
langage e t d ’expression, s’appelle cer
tifica t de calcul d ifféren tie l e t in té 
gral. Beaucoup de pays européens ont 
conclu des accords d ’équivalence pour 
ces certificats, m ais je  puis vous assu 
r e r  que ce q u ’on apprend  sous ce 
nom  en  F rance, en  A ngleterre, en 
A llem agne, en B elgique e t en Suisse, 
est très d ifférent.

Une université: 
deux cours différents

P renons u n  exem ple encore p lus 
p rès de nous. A quelques k ilom ètres 
d ’ici se trouve la  vénérab le  U niversité 
de P aris. C ette g rande institu tion  a 
une  p a rticu la rité  qu i la  d istingue des 
a u tre s  un iversités du  m onde, c’est 
q u ’elle possède deux  facultés des 
sciences, tou tes les deux rem arq u a
bles, l ’une à P aris, quai S a in t-B er- 
nard , l’au tre  à O rsay, à  24 k ilom ètres 
de la  capitale. Chacune de ces deux  
facu ltés possède une  chaire  de calcul 
des probabilités, ju rid iquem en t e t ad 
m in is tra tivem en t équivalentes. Or, on 
n ’enseigne pas la  m êm e chose pour ce 
m êm e certificat, dans les deux facu l
tés, de cette  m êm e un iversité  ! Je  
p récise  : il ne  s ’ag it nu llem en t d ’une 
d ifférence de n iveau  en tre  les deux  
enseignem ents, m ais du  fa it que les 
program m es des deux cours son t ab 
so lum ent différents..- — ... %

Ce sont là  quelques exem ples parm i 
d eâ  m illiers de d ifficultés en  m atiè re  
d ’enseignem ent supérieur. Mais, à  mon 
avis, la  com plexité du  problèm e n ’est 
pas là  ; ap rès tout, l ’enseignem ent su 
p é rieu r est une question  de spéciali
sa tion  ; la  m éthode e t la  pédagogie ne 
son t pas des fac teu rs essentiels et, 
lo rsqu ’il ex iste  une d ifférence essen
tie lle  en tre  l’équivalence ju rid ique  e t 
adm in is tra tive  e t l’équivalence des 
program m es, un  cand ida t qui se dé
place d ’u n  pays à un  au tre  a la  possi
b ilité  de p a rfa ire  sa form ation. E n 
revanche, pour l’enseignem ent du  se
cond degré, enseignem ent de base, 
il ex is te  des d ifficultés in su rm on ta
bles, m êm e lorsque le contenu des 
program m es est identique.

T out d ’abord, le  b u t de l ’enseigne
m en t du  second degré n ’est pas le

m êm e dans tous les pays : certains le 
considèrent comme une in itia tion  à la  
v ie de la  collectivité ; d ’autres, une 
p rép a ra tio n  à l ’enseignem ent supé
rie u r  ; d ’au tres encore, un  m oyen d ’ac
q u é rir  une cu ltu re  générale.

Les programmes 
du second degré

Il y  a quelques années, à  la  d e 
m ande d ’u n  groupe d ’enseignants ir a 
n iens, j ’ai en trep ris  une étude  com 
p ara tiv e  du contenu des program m es 
de m athém atiques e t des m éthodes 
d ’enseignem ent dans les pays eu ro 
péens. P a r  curiosité, j ’ai é tudié en 
m êm e tem ps les p rogram m es de phy
sique, de chim ie e t de sciences n a tu 
relles. E n ce qui concerne la  physique 
e t la  chim ie, je  suis a rriv é  à  cette 
conclusion que dans beaucoup de pays 
don t le  m ien n ’est pas exclu, le con
tenu  des program m es e t les m éthodes 
d ’enseignem ent sont faits pour dégoû
te r  les fu tu rs  é tu d ian ts  de ces disci
plines. C ependant, dans un  p e tit nom 
b re  de pays, l ’enseignem ent débute 
p a r  l’agréable, je  veux  d ire  p a r  des 
tra v a u x  p ra tiques e t des expériences, 
e t souvent on organise de pe tits  sém i
naires où les élèves, sous la  d irection 
de leu rs m aîtres, é tud ien t le  com m ent 
e t le  pourquoi des phénom ènes n a tu 
rels. Je  voudra is m en tionner à cette 
occasion le fam eux  m anuel de l ’Unesco 
p o u r l ’enseignem ent des sciences, qu i 
est, à  m on avis, une  v ra ie  con tribu
tion  au  progrès de l ’enseignem ent des 
sciences ex p é rim en ta le s1.

P our ce qu i est de l’enseignem ent 
des m athém atiques dans les écoles 
secondaires, les m éthodes e t les p ro 
g ram m es sont to ta lem en t d ifférents. 
D ans l ’ensem ble, on ne sa it pas exac
tem en t quelles son t les m atières de 
base  q u ’on do it enseigner au x  débu
tan ts . D epuis p lusieurs années, les 
sacro -sa in ts « E lém ents » de la  géo
m étrie  d ’Euclide e t leu rs dém onstra
tions p ré tendues rigoureuses ainsi que 
les règles classiques d ’algèbre, qui sont 
p lu tô t des recettes de cuisine que des 
règles m athém atiques, ne sont plus 
considérées comm e fondam entaux . 
P o u rta n t ces notions sont tou jours en 
seignées e t avec les m êm es m éthodes 
dans beaucoup de pays. I l sem ble que 
les professeurs de l ’enseignem ent du  

-second degré a ien t gardé  de  si bons 
souvenirs de leu rs études secondaires 
q u ’ils désiren t enseigner à leu rs élèves 
ce qu ’ils on t eux-m êm es appris dans 
le u r  enfance. I l  y  a cinq ou six  ans, 
dans u n  g rand  pays, un  pays qu i a 
de vieilles trad itions en m atière  d ’en
seignem ent secondaire, on a essayé 
d ’in trodu ire  certa ins élém ents des m a
thém atiques m odernes dans les p ro 
gram m es du  second degré. Ju sq u ’à 
p résent, cela n ’a  donné q u ’un  m élange 
d ’eau  e t d ’huile : au débu t de l ’année 
scolaire, chaque professeur révèle, en  
deux ou tro is séances, ces notions m o
dernes, s’acq u ittan t ainsi des exigen
ces des program m es, puis rep rend  ses 
hab itudes e t les vieilles questions qui 
lu i sont chères.

HASSAN SAFFARI.
(Inform ations Unesco.)

1 «Manuel d e  l'U nesco pour r e n s e ig n e 
ment d e s  sciences» , U nesco, Paris. Fr. 10..50.

A U T O M O B I L I S M E
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A méditer
Nous vous soum ettons au jou rd ’hui 

une  dizaine de règles pour la sau 
vegarde de la  vie. Puissen t-elles 
épargner ne fû t-ce  qu ’une vie... A lors 
nous serions sa tis fa it !
0  Tu ne  tu e ra s  pas !

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POUPA

P as  m rlheureux  ?  Ne 
FRITES PRS L ' id io t ! 
NOUS SOMMES Rl-

O u r i s . . .  Y I '
M A I S  O N  EST 
COINCES

LTt DE~.

Sl C'EST 
PRS MAL
HEUREUX

Cette crgnr  est
TOUT EN OR.--  LES 
PLRFONDS, LES MURS, 
LE SOL, TOUT I 
E ST  EN 

O R  !

ET DES 
TONNES

DE LINGOTS 
D'OR !

STfii»*

HO

9  C ivilité e t égards a rran g en t tout 
beaucoup m ieux !

0  L ’excès de vitesse e t les m anœ u
vres de dépassem ent in tem pestif 
sont p resque tou jours m eu rtrie rs !

9  S u r la  chaussée m ouillée, une v i
tesse supérieu re  à  80 km /h. m ène 
le conducteur fo rt p robablem ent à 
sa p erte  !

0  Des pneus b ien  profilés e t des 
p are -b rise  b ien  propres sont d ’im 
portance  v ita le  !

9  Le p ied su r  la pédale du frein, 
un  d iscret signal acoustique... c’est 
souvent sauver la vie d ’enfants 
ina tten tifs  !

9  Se m a in ten ir dans la  file de p ré 
sélection, c’est devenu l ’ABC du 
code de la rou te  !

#  On p eu t avo ir certa ines raisons de 
rou ler lentem ent, m ais alors, s’il 
vous plaît, à  l ’ex trêm e-d ro ite  !

%  Une alcoolém ie de 0,8 pour mille 
peu t désorm ais conduire... en p r i
son !

#  La fatigue e t l ’abus des tran q u il
lisan ts ou des sédatifs sont les 
ennem is ju rés  de la sécurité  dans 
le  trafic  ro u tie r 1 ALCO.
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Votre avantage: LA RISTOURNE

de tout 
pour vos cadeaux!

CCT/Y/f*
VALAHBIM

l  A COUDRE

PESEUX
eoRceuss

SfRRtERlS S T B IA IS e

UN TRÈS GRAND CHOIX

tk  paJifumA
Insolent de Millet 

Fête de Molyneux 

imprévu de Coty

to u  DRV
CORTAILLO9

NEUCHÂTEL MONTANDGN
POUR VO S ETRENNES

««t1 «***•* ** ** * i< ï » te
o

A. BORLOZ NEUCHATEL

Hôpital 10, tél. S 19 80 ler-Mars 2, tél. S 49 70 Serrières, tél. 5 OS 77 Vauseyon, tél. 5 30 «5

P jomA vûâ A&fmâ dû f& ÎM  !

Toutes les spécialités en produits laitiers 
Grand choix en fromages de dessert 
Belle gamme de vins et liqueurs 
Escargots garantis pur beurre

5 °/o escompte SENJ Service à domicile

Les programmes de 
télévision devinnent de plus 
en plus intéressants

MEDIATOR

ROULIN
RADIO-TÉLÉVISION

M ediator,
spécialiste en télévision, 
vous conseillera 
Facilités de paiement 
Magasin spécialisé

NEUCHATEL

Seyon 18, tél. (038) 5 43 88

Q B  M aître  op tic ien

ne pas pe rd re  de vue 
H ôp ita l 17 Neuchâtel

C H E Z

Ëe*e ÇcAehk
S P O R T  

vous trouverez les meilleurs

VÉLOS - CYCLOMOTEURS 

ainsi que les scooters 

LAMBRETTA

Chavannes 7 et 15
N E U C H A T E L

G. Rossier
ÉLECTRICITÉ 

P E S E U X

Téléphone 81216
t

Tout pour l’électricité, lustrerle 

appareils ménagers 

Installations électriques 

et téléphoniques

Vos cadeaux 
pour fumeurs

Le magasin 
spécialisé

Lunetterie 
Baromètres 
Jumelles, compas 
Règles à calcul

Martin Luther
Maître opticien 
NEU CH AT E L  
Place Pury 7

Café d e  la Côte
Le rendez-vous 

des sportifs 

PES E UX

Sa cave bien garnie 

Restauration

Téléphone 81212

Mme veuve Paulette M arti-Tripet

Le cadeau 
qui plait

Grand choix de lustrerie
Tous les appareils ménagers

k  ELECTRIQUES 
INSTALLATIONS

Grand-Rue 4 NEUCHATEL Tél. 51712 
COLOMBIER LA COUDRE
(6 3712) (5 7616)

Faites lire votre journal!
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de mariage
1er. Lôtscher Max - Hugo, 

vendeur, et Frioud Françoise, 
les deux è Neuchâtel.

3. Maienfisch Christoph-Au- 
gust - Georg, collaborateur 
scientifique, et Mantegani 
Graziella, les deux è Neu
châtel.

7. Perrenoud Georges-An- 
dré, décalqueur, et Vonlan- 
then ClaudineOacquellne, les 
deux & Neuchâtel.

7. Nicolet Pierre - Fernand 
peintre, et Blaser Jeannlne- 
Eliane, les deux è Neuchâtel.

Mariage*
5. Khemiri Mustapha, ou- 

vrier vitico le, à Boudry, et 
Brockmann Lily-Anne, à Neu
châtel.

3. Boute Jean-Claude-An- 
dré-Paul-Gaston, manœuvre, 
à Neuchâtel, et O ppllger 
Jeannette-Andrée, à Murlaux 
(Le Cerneux-Veusil, BE).

3. Romano A ttilio , ouvrier 
de fabrique et Verrl Carme- 
la-Antonia, les deux à Neu
châtel.

3. HSfliger René - Edouard, 
employé postal, et Zbinden 
Dora, les deux è Neuchâtel.

3. Bernard Jacques - Geor
ges, cuisinier, et Rôthlisber- 
ger Pierrette-Madelelne, les 
deux à Neuchâtel.
*3. Michaud Pierre - Alain 
étudiant, à Neuchâtel, et 
Bisner Catherine-Monique, à 
Pranglns.

3. Buratto Carluccio, ébé
niste, et Santoli Domenica, 
les deux à Neuchâtel.

j, Décôt
3. Strübin Henri - Léon, né 

en 1884, agent de location, 
â Neuchâtel.

4. Apothéloz née Martin 
Angèle, née en 1878, ména
gère, â Colombier, veuve 
de Jean.

4. Gaille Marcel - Robert, 
né en 1902. manœuvre, à 
Neuchâtel, époux de Ga- 
brie lle  née Schafer.

4. Zirnglebel Marie - Blan
che, née en 1891, rentière, à 
Neuchâtel, célibataire.

5. Neipp née Küng Elisa - 
Marguerite, née en 1882, mé
nagère. è Neuchâtel, épouse 
de FirminOustin.

5. Stradella Pietro, né en 
1877, tailleur de pierre, à 
Neuchâtel. époux de Giu-

5. M ichelettl née Walker 
ditta née Tassan.
Hélène née en 1904, ména 
gère, à Peseux, épouse de 
Giuseppe-Aurelio.

5. Bourquin Jules-Emile, né 
en 1886, agriculteur, à Nods, 
veuf de Marie - Sophie née 
Botteron.

6. Bovet née Spôrle Hé
lène, née en 1886. ménagère, 
à Neuchâtel, veuve d'Edgar.

cadeaux
appréciés

A PERFECT: ski métallique très résistant et facile à manier; per
met la godille. Semelle Duranodic. 180-215 cm.

B ALU-STEEL-COMBI: ski métallique universel pour skieurs exi
geants. Semelle P-TEX. 180-215 cm.

C ALPINE de luxe: ski contre-collé frêne, arêtes acier, arêtes 
supérieures, protège-talons/pointes. 180-215 cm.

D QUICK: ski contre-collé frêne, arêtes acier à fourches, arêtes 
supérieures doubles.

120-140 cm. 72 ." 150-170 cm. 83 ." 175-215 cm.

E STARLET: ski contre-collé hickory, arêtes. 180-215 cm.

F Skis pour enfants, dès 21.50
Bâtons de ski, fixations, luges, patins, accessoires

390 .- 

425 .-  

91 .-

113 .- 

136 .-
A-E: .y compris assurance

NUSSLEFaites lire
votre journal ! |lA  CHAUX-DE-FONDS, Grenier 5-7, tél. (039) 2 45 31 33

Fers
Quincaillerie 
Outillage 
Sports

POUR LUI

NOUS METTONS A VOTRE DISPOSITION 

UNE GAMME FANTASTIQUE DE 

CHEMISES DE VILLE

en popeline ou nylon, uni ou fantaisie

, 33.- 2980 2680 2380 1980 1788
».

13“

Le Numéro 5

CHEMISES DE SPORT

qualité pur coton molletonné, grande variété de dessins

19»» je 80 1180
+ votre avantage, la ristourne ou 5 % d'escompte

NEUCHÂTEL

CHANEL

(aussi: le Numéro 22, Gardé
nia, Cuir de Russie, Bois des 
Iles,- etc.)

Grand choix de parfums de marque, 
au juste prix, avec la ristourne •

Boutique de parfum erie 
Pharmacie Coopérative 

Rue Neuve 9

à partir de Fr. 19.— 
extrait, Cologne
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V A U D

NOËL CHRÉTIEN
On sa it que depuis p lusieurs années 

déjà, les Eglises p ro testan te , catho
lique rom aine et catholique ch ré
tienne de Suisse rom and^ œ u v ren t 
ensem ble pour redonner à Noël son 
sens véritab le  en éd itan t cartes et 
affiches.

C ette année les p rom oteurs on t 
pensé « rem e ttre  » la  personne du 
C hrist dans Noël, c’est ainsi que leu r 
choix s’est fixé su r u n  graphism e ré a 
lisé p a r  P.-Y. G uichard, élève de 
p rem ière  année à  l’Ecole des a rts  et 
m étiers de Vevey.

D ans le sim ple m ot de Noël on vo it 
u n  enfant. C’est le  C hrist qu i donne 
to u t son sens à cette  fête.

Ce m êm e thèm e est rep ro d u it su r 
des affiches, des ca rtes postales, des 
clichés c iném atographiques qu i pas
sen t actuellem ent dans les salles de 
ciném a.

Marché de fin d'année
Centre ville : les m archés des sa 

m edis 25 décem bre 1965 e t l*r jan v ie r 
1966 sont avancés aux  vendred is 24 
décem bre e t 31 décem bre 1965.

Boulevard de Grancy : aucune m o
dification.

Pontaise et avenue d’Echallens : au 
cune m odification.

AU G R A N D  C O N S E I L  V A U D O I S

CHRONIQUE GENEVOISE

Jean Treina fêté par ses collaborateurs
. M ardi, en fin  d ’après-m id i, au  re s 

ta u ra n t H arry -M arc , à  P la inpalais, 
n o tre  am i Je a n  T reina, déjà  devenu 
ancien p résiden t du  Conseil d ’E tat, a 
é té fê té  p a r  l’ensem ble de ses colla
b o ra teu rs  du D épartem en t de la p ré 
voyance sociale e t de la  san té  p u 
b lique  à la  tê te  duquel il e st re s té  
onze ans. Le nouveau présiden t, no tre  
am i W illy Donzé e t M adam e, assis
ta ien t à  ce tte  m anifesta tion  sym pa
th iq u e  e t ém ouvante à  la fois, à  la 
quelle M m" Em m a T reina , v a illan te  
com pagne du  m ag is tra t so rtan t de 
charge, assista it égalem ent.

Les chefs de service, les d irec teu rs 
des établissem ents hosp ita liers e t les 
fonctionnaires é ta ien t p résen ts. A u 
nom  de tous, M. d i Micco, secré ta ire  
général du  départem en t, p r i t  la  p a 
ro le  p o u r d ire  les reg re ts  de chacun 
de v o ir Je a n  T re ina  se re t ire r  après 
une  activ ité  si débordan te, pu is il 
ren d it u n  hom m age m érité  à  ce m a 
g is tra t si actif, vénéré  de tous !

A lors que no tre  cam arade Em m a 
T reina é ta it fleurie , Je a n  T re ina  reçu t 
une m agnifique pendule  m urale , une 
g rande glace e t u n  ra so ir électrique. 
V isib lem ent ému, le  m ag is tra t so-

Union des théâtres suisses
•' i ■ ; :  • v ’ .-';, : l  ' ; . ; ;*,* , ; r r .

Les sam edi 11 e t d im anche 12 dé
cem bre, le  Com ité d irec teu r e t l ’as
sem blée générale  de l ’U nion des 
th éâ tre s  suisses on t — pou r la p re 
m ière  fois — siégé à  Genève, où les 
nom breux  partic ip an ts  on t p ris  un  
trè s  v if in té rê t à une v isite  technique 
du G rand -T héâtre . Les m em bres de 
l’assem blée générale  on t é té reçus p a r  
les au to rités de la  ville de Genève.

Les trav au x  des délégués, venus de 
tou te  la Suisse, fu ren t dirigés p a r  M.
P. Kopp, m aire  de L ucem e e t p rés i
d en t de l’U nion des th éâ tre s  suisses.

Pauline Carton 
à la Comédie dans la 

« Belle Aventure »
C o m é d ie  g a i e  d e  F iers e t  C ailla -  

v e t ,  l e s  22, 23, 26, 27 e t  28 d é c e m b r e ,  
à 20 h. 30, p ou r  l e s  a b o n n e m e n ts , e t  

i q u a tr e  r e p r é s e n ta t io n s  h ors a b o n n e 
m en t: l e s  31 d é c e m b r e ,  à 20 h. 30, 
1er ja n v ie r , à 14 h. 45, e t  20 h. 30, e t  
le  2 ja n v ie r , à 14 h. 45. L ocation  
o u v e r te .

cialiste  so rtan t de charge 'rem erc ia  
la  M aison de Loëx, etc.

*  *  *

Les tro is au tre s  anciens conseillers 
d ’E tat, MM. D upont, D uchem in et 
Helg on t é té  égalem ent fêtés dans 
leu r d épartem en t respectif, 
m üller, de la  com ptabilité  e t du con
trô le  des caisses m aladie, P attey , de 
po u r tou tes ces a tten tions e t su rto u t 
p o u r la  collaboration de tous au cours 
de ces onze années.

A u nom bre des c inquan te  person
nes p résentes, nous avons noté, outre 
celles dé jà  nomm ées, M. T agini e t 
n o tre  cam arade Ju lita , p rem ier e t 
deuxièm e secré ta ires adjo in ts, no tre  
cam arade H aas, d irec teu r de l ’hôpi
ta l, M m* R eboux, chef de service au 
départem en t, e t MM. Babel e t W erth -

LA VIE DU PA RTI

Le nouveau comité 
de la section 

du Grand-Saconnex
R éunie en  assem blée générale  o rd i

n a ire  d ’autom ne, la  section  du  G rand - 
Saconnex a élu  son com ité qu i au ra  
la  com position su ivan te  : p rés iden te  : 
L ore  Voegeli ; v ice-p résiden t : M ax 
A nspach ; secré ta ire  : Je a n  F io ra -
m onti ; tré so rie r : H erb ert Voegeli, 
v ice-p résiden t du Conseil m unicipal ; 
conseillers m unicipaux  : F red  A dler, 
B e rn a rd  H offm ann, Georges M ouret ; 
m em bres : Egon P reisig  e t V ictor 
G rolim und.

A l ’occasion de cette  assem blée, la 
section  du  G rand-S aconnex  du  P a rti 
socialiste genevois tien t à rem ercier 
trè s  v ivem ent tous les cam arades, les 
conseillers d ’E tat, les conseillers ad 
m in is tra tifs , les députés e t les m un i
cipaux, qu i l’on t si activem en t sou
ten u e  lors de son m argo tton  du 27 no
vem bre. Q ue tou tes celles e t tous 
ceux qu i on t p ris  une  p a r t  active à 
cette  m anifesta tion  tro u v en t ici la 
sincère  reconnaissance des cam arades 
saconnésiens.

J. F.

Université ouvrière
V endredi 17 décem bre 1965, à 20 h. 30, 

salle  59 de l ’U niversité. « La R enais
sance en A llem agne » p a r  M. M aurice 
P ianzola, conservateu r au  M usée d ’a r t 
e t d ’histoire.

Pourquoi 
préférez-vous la SUZE?

Parce que la SUZE est à faible 
. degré alcoolique

Parce que la SUZE est préparée 
en Suisse exclusivement avec 
des racines de gentiane fraîches 

du Jura

Parce que la SUZE est un 
produit NATUREL

m 
' * ; v

''■'lu.-,, .. turt

A P É R I T I F

Le m anque de p lace dans- no tre  
édition d 'h ie r nous a con tra in ts à 
rem e ttre  à  au jou rd ’hu i la  publication  
de certa ins points des débats du 
G rand  Conseil abordés dans sa séance 
de m ardi. Nous prions nos lecteurs 
de b ien vouloir excuser ce re ta rd . 
R appelons que la séance é ta it p rési
dée p a r  M. Coderey.

L'éducation physique 
de la jeunesse •••

M. F em an d  Petit, décidém ent in fa 
tigable, développe une fo r t in té re s
san te  m otion su r ce su jet. E lle re n 
contre u n  avis favorab le  unan im e e t 
elle est appuyée p a r  de nom breux  
o ra teu rs  don t nos am is P aul-A . M ey- 
lan  e t H erm ann  Rossier, de P ayem e, 
qu i fa it quelques in téressan tes sug
gestions to u t en s’étonnant, à ju ste  
d ro it sem ble-t-il, qu ’un  m a ître  4e 
gym nastique doive ob ligato irem ent 
ê tre  p o rteu r d ’un diplôm e de l ’Ecole 
norm ale. S u r le  conseil avisé de 
Pau l-A . M eylan, cette  m otion don t le 
m otionnaire  dem andait qu ’elle fû t 
renvoyée au Conseil d ’E tat, le  sera  
p lu tô t à une  commission.

... et la formation
professionnelle
des handicapés mentaux

N otre  am i C hris tian  Ogay, lu i 
aussi in fa tigab le  quand  il s ’ag it du  
so rt des m alheureux  en fan ts p ré té -  
r ités  p a r  la  vie, développe une  mo
tion  b ienvenue en fav eu r de la  c réa 
tion  d ’a te lie rs de form ation profes
sionnelle e t d ’ate liers protégés pou r 
handicapés m entaux .

Les s ta tistiques de P ro  In firm is in
d iquen t que 4 à 5 °/o de la  population  
scolaire souffre  d’une déficience qui 
les handicape dans leu r développe
m ent. E n app liquan t cette  m oyenne 
à n o tre  canton, on p eu t évaluer à 
2500 le  nom bre des en fan ts qu i ont 
besoin d ’un  enseignem ent spécialisé. 
Or, il n ’ex iste  qu’une  q u aran ta in e  de 
classes spéciales qui accueillent au 
to ta l m oins de... 600 élèves.

En ce qu i concerne la form ation 
postscolaire, les chiffres sont encore 
p lus nav ran ts. /

Les m aisons qui s ’occupent de la 
fo rm ation  professionnelle des han d i
capés m en taux  sont : Le R epuis (40 
places), Les F ourm is (19), Vie active 
(15), L ’E lan (12). A u to ta l :  86 places. 
Or, la fo rm ation  professionnelle in té 
resse la  trè s  g rande m ajo rité  des en 
fan ts  déficients pu isque l ’Office m on
d ial de la san té  précise que, su r 100 
débiles m entaux , 75 sont légers, 20 
m oyens e t 5 seu lem ent profonds.

U ne récen te  enquête  publiée p a r  
l ’A ssociation suisse en faveu r des a r 
riérés et conduite p a r M me Besson, de 
l ’Ecole Pestalozzi d ’Echichens, auprès 
de ses anciens protégés, brosse un  
tab leau  saisissan t de la s itua tion  : 
« Nos pronostics (quan t à l ’adap ta tion  
sociale des anciens élèves) son t sou
v en t u n  peu som bres, est-il no té  ; 
leu rs  possibilités (...) v a rien t su ivan t 
leu r quo tien t in tellectuel, leu r re ta rd  
scolaire e t su rto u t su ivan t leu rs d if
ficultés de caractère . Nous sommes 
m oins inquiets au su je t de leu r débi
lité, de leu r len teu r ou de leu r m al
adresse, lo rsqu ’ils sont aim ables, po
lis, ap tes à trav a ille r  avec bonne vo
lonté. La p lu p a r t son t encore « in fan 
tiles » lo rsqu’ils son t lancés dans la 
vie. (...)

» P o u rtan t, 74 °/o des garçons ont 
pu com m encer l ’appren tissage q u ’ils 
désira ien t, ce qu i rep résen te  un  gros 
effo rt de la p a r t de tous ceux qui 
s’occupent d ’eux. (... M ais 37 °/o, soit 
la  m oitié seu lem ent l’on t te rm iné  ou 
le te rm ineron t vraisem blablem ent.)

» Nos garçons com m encent parfo is 
des appren tissages trop  difficiles pour 
eux : ils ne son t pas capables de de
v en ir m écaniciens ou vendeurs, p a r  
exem ple. Les cours d ’appren tissage  
son t tou jours difficiles. Ce fu t une 
raison d ’échecs pour la m oitié de ceux 
qui d u ren t a r rê te r  leu r apprentissage, 
l’au tre  m oitié se com posant de g a r
çons au carac tè re  d ifficile ou aso
cial. »

L e m otionnaire  en tend  préconiser 
la  créa tion  d ’ate liers protégés dont 
l ’absence se fa it cruellem en t sen tir 
e t il a im era it que l’E ta t s’insp ire  de 
quelques-unes des réalisa tions faites 
à Genève.

E n conclusion, n o tre  am i Ogay p ro 
pose un p lan  d ’ensem ble com prenant 
les h u it poin ts su ivan ts :
1. A m élioration  du  dépistage des cas 

dans les classes prim aires, su rtou t 
à la  cam pagne e t déjà  chez les en 
fan ts  d ’âge préscolaire, car un dé
pistage précoce est essentiel au suc
cès des m esures thérapeu tiques ;

2. A ugm entation  du nom bre trè s  in 

su ffisan t des classes spéciales ;
3. T ransfo rm ation  du program m e de 

ces classes, dans lesquelles devra it 
ê tre  inclus un  débu t d ’orien tation  
e t de form ation professionnelle, p a 
ra llè lem en t aux  acquisitions s c a 
la ires p rop rem en t d ites ;

4. C réation  d ’a te lie rs de form ation 
professionnelle postscolaire e t mêm e 
d ’écoles professionnelles pour débiles 
m en taux  ;

5. F orm ation  de cadres e t notam m ent 
de m oniteurs pour les a te liers d ’h an - 
dicapés m en taux  choisis p lu tô t p a r 
m i les m aîtres  professionnels que 
parm i les éducateurs pour a rrié rés  
m en taux  ;

6. O uvertu re  d’a te lie rs d ’occupation qui 
constituen t la  su ite  logique des a te 
liers de form ation  ;

7. R ecensem ent e t stim ulation  de l’o r
ganisation  de l ’em ploi des a rrié rés  
m en taux  dans l’industrie  privée, ce 
qu i nécessiterait, en principe, la  
création  d ’un  organism e de su rveil
lance ;

8. C réation  pour les cas plus difficiles 
à  in tég rer, m ais capables cependant 
d ’une ac tiv ité  professionnelle, de 
cen tres ou villages où po u rra ien t 
v iv re  e t tra v a ille r  certa ines catégo
ries d ’handicapés m entaux .

Mais, é tan t donné l’ex trêm e urgence 
de la  question, nous proposons que 
le Conseil d ’E ta t s’a ttache  en p rio rité  
à  p rend re  des m esures rap ides dans 
tro is  d irections convergentes e t com
plém en ta ires : 

a) m ise à disposition de locaux dans

les p rincipales régions du canton ;
b) form ation de m oniteurs capables 

de d iriger les ateliers ;
c) inform ation  des parents. 1 ,
De cette  action dépend l ’aven ir de

p lusieu rs centaines d ’enfants. Cette 
tâche sociale n ’est pas seulem ent u r 
gente du  po in t de vue hum ain, m ais 
elle est nécessaire à la  société dans sa 
lu tte  con tre  la  délinquence juvénile  
don t une source im portan te  est cons
tituée, précisém ent, p a r  la  débilité 
m en ta le  laissée à elle-m êm e. I l y a 
plus, cependant, e t nous ne  devons pas 
cesser de le répé te r : pour les h an d i
capés, eux  aussi, existe, au  m êm e ti tre  
que pour l ’élite  douée, le dro it à l ’in s
truction .

Cette m otion est alors renvoyée d i
rec tem en t au  Conseil d ’E tat.

Faut-il supprimer 
les examens annuels 
de l'école primaire ?

U ne m otion de M. M aurice Rochat, 
(rad., Lausanne) qui tend  à supprim er 
ces exam ens, a  été, selon le m otion
na ire  lui-m êm e, le bâ ton  dans la 
fourm ilière.

E n  effet, de nom breux députés 
s’élèven t contre cette  suppression, 
alors que d’au tres en sont ferm em ent 
partisans.

Cette m otion, su r laquelle on me 
perm e ttra  de ne pas m ’étendre au 
jo u rd ’hui, est renvoyée à une com
m ission. h0-

PULLY SOUS LA FERULE UNO
M algré son recu l év iden t aux  der

n ières élections e t ses dissensions 
in testines, le  P a rti UND n ’a rien  
p erdu  de son in transigean te  o u tre 
cuidance. Il en a fa it la  dém onstra
tion, lors de l ’élection de la M unici
palité , en  re fu san t to u t d ’abord  une 
proposition R I de p o rte r de 5 à 7 le 
nom bre des m unicipaux  ; ensuite  en 
s’a ttr ib u a n t tous les sièges de l’exé
cutif. Ces m essieurs avaien t au p a ra 
v a n t eu soin de fa ire  confortablem ent 
augm enter les indem nités (indexées) 
allouées à leu rs  é lu s :  au sy n d ic : 
20 000 fr. p a r  an (jusqu’ici 13 000 fr.) ;

Au tribuna l co rrec tio n n e l de L ausanne

Délicat problème
V endredi, devan t le T ribunal cor

rectionnel de L ausanne, com parais
sa it un  jeune  hom m e né en 1941, 
J. S., accusé d ’a tten ta ts  à la pudeur 
des enfants. Ce jeune hom m e connut 
une tr is te  enfance ; v iv an t dans la 
m isère  m atérie lle  e t m orale, il d u t 
su iv re  une  école pou r en fan ts r e 
ta rd és e t son n iveau m ental actuel 
est res té  celui d ’un  en fan t de 10 ans.

Le tr ib u n a l estim a, d ’une part, que 
l ’é ta t de l’accusé ne nécessita it m a l
gré  to u t ni in te rnem en t n i hosp ita li
sation, m ais que, d ’au tre  part, il cons
ti tu a it  un réel danger pou r la société. 
A ussi les juges se trouvèren t-ils  em 
b arrassés pou r in fliger une  peine qu i 
a u ra it quelque chance de rééduquer 
l ’accusé, convaincus que la prison 
n ’em pêcherait nu llem en t J. S. de réc i
d iver à sa sortie. Ils condam nèrent 
fina lem en t l ’accusé à six mois de p ri
son ferm e, com pte tenu  de sa re s
ponsab ilité  dim inuée, condam nation 
qui f it tom ber le sursis d ’une peine 
de tro is  mois prononcée an té rieu re
m ent.

C ette solution est im parfa ite , ca r 
J. S. trav a illa it actuellem ent à l’Hôpi
ta l cantonal, ce qui p rem etta it à  une 
assistan te  sociale de le su iv re  a tten 
tivem en t e t de le ré in tég re r dans la 
société sans y nuire. Mais la  prison 
ne pourra  le fa ire  réfléchir, le  p ro 
blèm e sera  tou jours p résen t à  sa 
libération . I l fa u t espérer que la tu 
te lle  que le tr ibuna l a dem andé d ’ins
ta u re r  pou rra  p ren d re  soin de ce dé
linquan t p a r  des m éthodes re levan t 
plus de la m édecine psychiatrique 
que de l’application  s tric te  du code.

P. H.

Neuchâiel

Nouvel avocat
Dans sa séance du 3 décem bre 1965, 

le Conseil d ’E ta t a adm is au rôle offi
ciel du b a rreau  M. D aniel L andry, li
cencié en droit, dom icilié à N euchâtel.

A ider sans brui* est plus utile que 
faire  du b ru it sans aider.

Secours suisse d’hiver.

aux  m unicipaux  : 16 000 fr. p a r an  
(jusqu’ici 10 200 fr.)'; au secrétaire  du 
Conseil com m unal : 3000 fr. p a r  an  
(jusqu’ici 1500 fr.).

M unicipaux : M aurice Ja ton , 49
voix ; P au l B lanc, syndic, 57 voix ; 
René M eyer, 50 voix; F rançois Delisle, 
48 voix ; Louis T haler (prem ier tou r 
46 voix, deuxièm e to u r 55 voix). N otre 
candida t Jean  K oelliker a obtenu p a r 
tro is fois 42 voix (unanim ité RI e t 
soc.). D evant no tre  échec, les rad icaux  
indépendants on t renoncé à p résen ter 
M. G aston C herix. . ■ ;

Soulignons que, à l ’exception du 
syndic, aucun m unicipal n ’est to tale
m en t plébiscité p a r  son p arti. Voici 
donc com m ent l’on dupe l’élec teur 
to u t en p riv an t la m oitié du corps 
élec toral de rep résen tan ts  à l ’exécu
tif. C’est pourquoi je  tiens à vous 
donner en en tie r le tex te  de l ’in te r
vention  de no tre  am i Louis Roux.

« M onsieur le présiden t, m esdam es 
e t m essieurs les conseillers, m on p ro 
pos s'adresse su rto u t à  m adam e et 
m essieurs les m em bres de l’U nion 
nationale. P erm ettez au  doyen de ce 
conseil de vous d ire  que vous venez 
une nouvelle fois de com m ettre une 
m auvaise  action doublée d ’une e r
re u r  politique. Nous avions cru que 
dans vos rangs siégeait l’élite  de la 
com m une. Q uelle ironie, quelle décep
tion  ! Vous ne pouvez arguer que le 
cand ida t du p a rti auquel j ’appartiens 
e t celui des rad icaux  indépendants ne 
fa isa ien t pas le poids ; ils é ta ien t tou t 
aussi valables e t probablem ent da
van tage  que certa ins de vos élus. 
Nous devons constater avec regrets 
que le ra jeunissem ent de l ’Union na
tionale  est un  leurre . Vous vous la is
sez m anœ uvrer et in tim ider p a r quel
ques d ign ita ires de vo tre  parti. Si, au 
cours de la fu tu re  législature, vous 
rencon trez  quelques difficultés, ne 
vous en prenez qu’à vous-m êm es.

» U ne fois de plus, p a r  vo tre  m al
adresse (restons gentils) la  cité im por
tan te  de Pu lly  res te  la  com m une la 
p lus réactionnaire  du canton. M a
dam e e t m essieurs de l’U nion natio 
nale  — car le m ot « dém ocratique » 
est de trop  — il est des lendem ains 
qui se payent, vous en ferez l’expé
rience, c’est tou t ce que je  vous sou
haite. »

En s’associant en tièrem ent aux  pa
roles de Louis Roux, no tre  député 
Em ile B audraz a ten u  â rem ercier les 
rad icaux  indépendants pour leur 
loyale collaboration et à re lever la 
dignité de leu r a ttitu d e  face à ceux 
don t nous venons de parler... irop 
longuem ent.

En début de séance, l’assemblée 
av a it élu  le Dr M. Paschoud (RI), 
p résiden t du Conseil com m unal ; M. 
J. Schopfer (UND), p rem ier v ice-p ré
siden t ; M. Louis Pollen (soc.), 
deuxièm e v ice-président.

N otre cam arade H enri Reym ond 
reste  à  la Commission des finances 
avec G ustave Bezinge comme sup
pléant.

Pag.
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Chemins d e  montagneLe car Tramelan—St-lmier 
aux PTT?

Ce service, exploité jusqu’à ce jour 
par les Chemins de fer jurassiens, 
sera probablement repris dans l’ave
nir par les PTT, qui assumeront les 
deux tiers des déficits, le reste étant 
à la charge des communes sus-men- 
tionnées.

LES PRIX S'OUBLIENT 
LA QUALITÉ RESTE I

POUR UNE QUALITÉ 
A BON MARCHÉ !

SERMET & HURNI
Av. L.-Robert 100 

LA CHAUX-DE-FONDS

Armoire 2 po r te s  
avec  rayon e t  p e n 
derie, Fr. 190.—. 
Armoire 3 portes,  
rayonnages e t  p e n 
derie, Fr. 350.—

Tables formica,
Fr. 117.—, 125.—, 
135.—, 150.—. 
Tabourets, Fr. 19.— 
Chaises, Fr. 45.—

DIVANT-LIT

90 x  190 cm., avec  
tê te  mobile, p ro tèg e -  
matelas rembourré, 
matelas à ressorts, 
garantis 10 ans, d e 
puis Fr. 165.—

BEAUX 
ENTOURAGES 
DE DIVANS

noyer pyramide, av ec  
coffre à literie en  
biais, po r te s  e t  ver- 
res à glissières.
Fr. 270.—

Lundi, au Buffet de la Gare, a eu 
lieu une réunion consacrée à l’étude 
du projet d’amélioration des chemins 
de montagne. H s’agit d'un projet dû 
à M. J.-R. Meister, géomètre d’arron
dissement Il doit englober les che
mins de montagne aussi bien du Droit 
que que l’Envers, des quatre com
munes de La Ferrière, Renan, Sonvi- 
lier et Saint-Imier. On sait que la 
plupart de ces chemins sont en mau
vais état.

Cette réunion a admis le tableau 
des chemins qui avaient besoin d’être 
améliorés. D’autres questions touchant 
de près au problème et devant con
duire à un syndicat, puis à une réali
sation, ont également retenu l’atten
tion. L’appui de la Confédération et 
du canton est nécessaire. L’assemblée, 
présidée par M. Nyfeler, maire de 
Saint-Imier, a décidé d’aller de 
l’avant. Une nouvelle séance aura lieu 
le 7 janvier 1966. Formons des vœux 
pour l’aboutissement de cette ini
tiative.

AU CONSEIL MUNICIPAL
Votation communale. — Les élec

teurs seront appelés à se prononcer 
sur 'le  budget municipal 1966 et la 
subvention extraordinaire de 15 000 fr. 
au Corps de musique pour faciliter 
l’achat de nouveaux équipements, les 
17, 18 et 19 décembre.

Le Conseil municipal a confié la 
présidence du bureau de vote prin
cipal à M. R. Wysard, fils, celle du 
bureau de La Chaux-d’Abel à M. F. 
Schaer, celle enfin du bureau de la 
Montagne de l’Envers à M. R. Gfeller.

APRÈS L'EXPO 1964
Un grand film en couleurs rappel

lera la magnifique réalisation de Lau
sanne. Pour Saint-Imier, le Conseil 
municipal a demandé aux directions 
des écoles de bien vouloir en assurer 
la projection.

RENAN

Auto contre un mur
Vers 16 h. 30, hier, Mn* M. Jacot, 

de Neuchâtel, montait avec sa voi
ture de Saint-Imier à La Chaux-de- 
Fonds. A la, sortie de Renan, au lieu 
dit «Les Etablons», la conductrice 
perdit la maîtrise de son véhicule 
qui vint se jeter contre le mur d’une 
propriété. Victime d’une fracture ou
verte à une jambe, Mm" Jacot a été 
conduite à l’Hôpital de Saint-Imier, 
puis à celui des Cadolles, à Neuchâ
tel.

CO M BIN É

beau  meuble  prati
que  G rand choix en 
toutes dimensions, 
depuis Fr. 520.—, 
575.—, 645.—, 790.—, 
etc.

Facilités d e  pa iem ent

M E U B L E S
MÉTROPOLE

Av. L-Robert 100 
La Chaux-de-Fonds

SEVICES INDl/STRIELS 

DELÉMONT

AVIS D’INTERRUPTION 
DE COURANT

Pour cause  d e  travaux d 'en tre tien , le cou
rant é lec tr ique  sera  cou pé

samedi 18 décem bre 1965, 
le matin, de 01.00 à 05.00 h.

dan s  les quartiers du centre ,  d e  l 'ouest 
e t  du nord-ouest d e  la ville, limités par 
le chemin d e  la Louvière, la rue Saint- 
Michel, la rue du Nord, la rue d e  l'Hôpi
tal, la rue d e  Fer, la Grand-Rue, la rue 
d e s  Sels, la rue d e s  Arquebusiers, la rue 
Saint-Marcel, la rue d e s  Chênes, le che
min du Bois-Gentil, y compris les Abues 
les Viviers, les fermes du Palastre, Cha- 
velier, Pré-Grebi, le restaurant e t  la ferme 
d e  Domont.

MOUTIER

Assemblée municipale
L’assemblée municipale ordinaire 

aura lieu le mardi 21 décembre 1965, 
à 20 heures, à la halle de gymnastique. 

L’ordre du jour est le suivant :
1. Modification du tarif des eaux.
2. Modification du tarif électrique.
3. Budget 1966.
4. Fixation de la quotité d’impôt, de la 

taxe immobilière et de la taxe des 
chiens pour 1966.

5. Modification du plan d’alignement 
près de la Banque cantonale de 
Berne, à Moutier.

6. Extension et modification du plan 
d’alignement au quartier de Cha- 
lières.

7. Divers et imprévu.
Le Conseil municipal a accepté, 

avec remerciements pour les services 
rendus, la démission de M. Louis Mo- 
simann comme représentant de la 
commune à la Commission de surveil
lance de l’Ecole complémentaire com
merciale, ceci pour raison d’âge. Il 
sera remplacé par M. Louis Meier.

DELÉMONT

Assemblée générale 
des Amis d é  la Nature

Bravant la tempête de neige, une 
quarantaine de membres se sont re
trouvés au chalet de la Haute-Borne. 
Le président, Otto Joliat, retraça l’in
tense activité de la section et releva 
que plus de 600 fr. ont été alloués, à 
titre de subventions de courses. Le 
caissier nota l’état satisfaisant de la 
caisse. L’activité touristique fut pré
sentée par P. Biedermann, respon
sable ; les courses ont groupé en 
moyenne 27 participants. Notons, en 
particulier la 20” sortie surprise de 
Saint-Martin qui battit tous les re
cords avec 67 participants. Le respon
sable du chalet, G. Horisberger, se 
félicita du bon fonctionnement du 
gardiennage, ce qui. n’est pas peu 
dire vu l’importante fréquentation. 
De son côté, le caissier du chalet, L. 
Gyseler, estima que, malgré plusieurs 
aménagements coûteux, le rendement 
est satisfaisant. A côté de nos compa
triotes, il précisa que la Haute-Bome 
a hébergé 51 Français, 6 Anglais, 25 
Allemands, 413 Hollandais, 10 Belges, 
11 Italiens, et 40 Espagnols.

Après le rapport des vérificateurs, 
M. Turberg et Jos. Kaiser**!^ comptes 
et les différents rapports furent, ap
prouvés par acclamations.

Au comité, une seule démission : 
celle du jeune H.-P. Sorg, qui pour
suit ses études à Zurich. Il est rem
placé comme secrétaire-correspon
dant par Monique Biedermann. La 
section reste donc présidée par O. 
Joliat et le chalet par G. Horisberger ; 
les commissions ne subissent aucun 
changement. Le 26 avril 1966, la sec
tion fêtera son 20“ anniversaire qui 
coïncidera avec le dixième anniver
saire du chalet. Il est prévu de mar
quer ces dates par une manifestation 
au chalet les 23/24 avril. Après deux 
heures de débats, l’assemblée fut levée 
et la deuxième partie, la soirée chou
croute prit place. En intermède, on 
applaudit quelques-uns de nos jeunes 
qui interprétèrent, avec brio, quel
ques scènes de l’« Avare » de Molière.

Le prochain rendez-vous est fixé au 
dimanche 19 décembre pour le Noël 
du chalet.

COURROUX-COURCELON

La fête de Noël
La fête de Noël scolaire aura lieu 

samedi 18 décembre à Courcelon et 
dimanche 19 décembre à Courroux. 
Maîtres et élèves ont, préparé le plus 
beau des programmes.

FONTENAIS

Dérapage: un blessé
Un habitant de Villars-sur-Fonte- 

nais, M. Gilbert Stoeckli, 26 ans, qui 
se rendait à Bâle, a dérapé avec sa 
voiture sur la chaussée verglacée 
entre Miécourt et Courtavon et s’est 
jeté contre un arbre. L’automobiliste, 
souffrant d’une fracture du bassin, a 
été hospitalisé à Porrentruy. La voi
ture est hors d’usage.

Clinique psychiatrique de Bel-Air - G enève

La Clinique psychiatrique d e  Bel-Air ouvre une  inscription pour un 

emploi d'

aide de cuisine
si poss ib le  en  possession  d 'un permis d e  conduire  pour voiture. 

45 heures  d e  travail par semaine. Caisse d e  retraite.

Les offres e t  curriculum v itae  do iven t ê tre  a d re s sé s  au chef du 

personnel,  Clinique d e  Bel-Air, 1225 Chêne-Bourg, jusqu 'au  31 d é 

cem bre  1965.

Le Centre psycho-social universitaire - G enève

ouvre une  inscription pour un p o s te  d'

assistante sociale 
diplômée

Offres e t  curriculum v itae  dp iven t ê tre  a d re s sé s  à la direction du 

C entre  psycho-social universitaire, b d  Sain t-G eorges 16-18, à G enèv e ,  

Jusqu'au 8 janvier 1966.

m -  s'H*
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Pour servir-boy 5.50
nap pero ns  b ro d é s  main

Nappe brodée main
avec  4 serv ie ttes  9.S0
7 napperons brodés 
service à Porto 5.90
Oreiller relax 25.80
avec  housse b ro d é e

Bavettes à fondue 
ou à raclette 7.90
b ro d é e s

|a ÜNiÈRE
de.

3, R U E  D U  R H Ô N E  ■ G E N È V E

5 tapis
magnifiques milieux mo
qu e tte ,  260 x 350 cm., 
dessins Chiraz, 190 fr. 
p ièce .  Port compris. En
voi contre  rem bourse
ment, a rg en t  rem boursé 
en cas d e  non-conve- 
nance.

G. KURTH
1038 Bercher
Tél. (021) 81 82 19

V endred i 
e t sam edi 
d is trib u tio n

UN COMPAGNON 
DE CHAQUE JOUR

Les calendriers e t  livres d e  m én ag e  tant 
ap p réc ié s  vous seront grac ieusem ent 
offerts pour tout achat d e  Fr. 5.— au 

minimum (réglem entation  exclue). Place de  l'Hôtel-de-Ville 5
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consolation pour M. Chaudet
Mercredi matin, le  Département militaire fédéral a, une nouvelle fois, é té  
ex p o sé  aux feux croisés du Parlement. Dans le m essage du 28 mai 1965, le  
Conseil fédéral demandait 619 millions pour acquérir le matériel d e  guerre 
prévu par le plan d'armement d e 1965 et 98 millions d e  crédits additionnels 
pour couvrir les d ép en ses dues au renchérissem ent. Les 619 millions dem an
d és pour le plan d'armement ne représentent pas une somme supplém en
taire par rapport au budget d e  1965, il s'agit d'une ouverture d e  crédits 
permettant au DMF d e  poursuivre ses  dém arches en vue d'acheter le ma
tériel en question. C ette somme se  répartira donc sur les budgets d es pro
chaines années, au fur et à mesure d e  la réception et du paiem ent d es  
comm andes. Il n'en reste pas moins que l'ensem ble du projet traduit claire
ment l'intention du DMF d e  poursuivre sa politique d e  grandeur militaire. 
On n'y trouve pas la moindre trace d'une quelconque volonté d e  retour à 
de_ plus saines notions. C'est pourquoi le  débat qui a eu lieu mercredi et 
qui prolongeait celui du jour précédent sur le bu dget militaire, a revêtu  
une extrêm e importance.

Nos glorieux ancêt res  !
Passons aux faits. Le président P ierre 
Graber donne d ’abord la parole aux 
rapporteurs, MM. Schürm ann (c.-s., 
SO) et J. G randjean (rad., VD). Selon 
les orateurs, le projet est m ûrem ent 
réfléchi et soigneusement pesé. 85°/o 
du m atériel sera fabriqué en Suisse. 
On s’est lim ité à ce qui est possible 
et on a renoncé au souhaitable. 
« Seuls » 28 millions de ce programme 
figurent au budget pour 1966. Dans 
sa péroraison, le rapporteur de lan
gue française, M. Grandjean, fait ap
pel à la fibre patriotique des conseil
lers nationaux et invoquant avec un 
inénarrable accent vaudois « la fierté 
qu’éprouveraient nos glorieux ancê
tres s’ils avaient l’occasion de voir 
notre armée moderne! ».

Comme la veille, M. M uret (pop.) 
développe l’habituelle proposition de 
non-entrée en matière. En passant, il 
répond à une critique qui lui a été 
adressée m ardi : « Il se peut, dit-il, 
que les étem elles propositions de ren 
voi formulées par mon parti soient 
ennuyeuses, mais ce qui est encore 
plus ennuyeux, c’est de devoir accepter 
sans discuter les coûteux projets du 
DMF! » Il reçoit un  appui inattendu, 
celui de M. Allgôwer (ind., BS). Ce 
dernier défend également, en effet, 
une proposition de non-entrée en ma
tière.

Les socialistes s 'o p p o sen t
Notre camarade Max Arnold monte 

à la tribune pour y développer le 
point de vue socialiste. Le groupe 
socialiste propose le renvoi du projet 
au Conseil fédéral pour un nouvel 
examen tendant à u n e ‘'réduction sé
rieuse des dépenses envisagées. Le 
DMF devrait se m ettre au travail et 
revenir avec un projet réduit e t cor
respondant à la réalité de la situation 
actuelle.

Le programme d’armement 1965 fait 
bien partie du plan financier du DMF 
prévoyant une dépense de 8,3 m il
liards pour les années 1965 à 1969, 
mais le Parlem ent n’a jamais eu l’oc
casion de se prononcer sur ce plan. 
Les Chambres peuvent exercer une 
influence indirecte en corrigeant les 
crédits en faveur des programmes 
d’arm em ent ou à l’occasion des déli
bérations sur le budget, ce qui a été 
le cas m ardi et qui l’est de nouveau 
aujourd’hui. De plus, la situation fi
nancière de la Confédération exige 
qu’on observe une certaine retenue.

« Si nous acceptons le budget au 
jourd’hui, poursuit Max Arnold, nous 
nous préparons des lendemains dif
ficiles. Car, vers 1970, nous devrons 
rem placer les avions actuellem ent en 
service. De nouveaux et très grands 
crédits seront alors nécessaires. D’au
tre  part, les réductions fiscales con
senties ces dernières années s’élèvent 
à près de 3 m ir'.ards en faveur des 
grandes fortunes et des hauts reve
nus. Aussi longtemps que nous ne 
pratiquerons pas une au tre politique 
fiscale, la situation financière des 
pouvoirs publics ne pourra pas être 
assainie. Il importe donc d’adapter 
notre défense nationale à nos possibi
lités économiques. La proposition de 
renvoi des socialistes s’inspire de ces 
considérations, mais il serait, en outre, 
nécessaire que le départem ent de M. 
Chaudet pensât quelque peu à assai
n ir le climat moral entourant notre 
politique de défense nationale et que 
le Conseil fédéral p rît clairem ent ses 
distances à l’égard des « rêves atomi- 
» ques » de certains officiers. »

M. Hofstetter (rad. SO), vole au 
secours de M. Chaudet, il propose 
d’entrer en m atière et d’accepter le 
projet. Arnold serait incapable, pense- 
t-il, de définir clairement la diffé
rence entre les dépenses indispen
sables et les dépenses souhaitables, 
ainsi que de présenter un projet plus 
simple.

Les d é p e n s e s  militaires 
sont-elles tab o u es  ?

Un autre radical, M. Weisskopf 
(BE), enchaîne sur le même ton. Se
lon lui, l’acceptation de la réorgani

sation des troupes tde 1961 entraîne 
autom atiquem ent l’acceptation du 
programme d ’arm em ent de 1965. L’ar
mée doit ê tre  préparée pour le pire. 
De plus, M. Weisskopf, officier d’a r
tillerie, estime que cette arme est pré- 
téritée par ce programme qu’il ne 
recommande pas moins.

Notre cam arade Muheim (LU) est 
officier d ’infanterie. Pour cette ra i
son, son intervention est très curieu
sement attendue : « Les dépenses mili
taires, dit notre ami, ne sont pas un 
tabou, même pour ceux qui acceptent 
le principe de la défense nationale. »

L’orateur appuie la proposition de 
renvoi du projet au Conseil fédéral, 
car le programme d’arm em ent de 
1965 pose non seulement des problè
mes de nature financière, mais éga
lem ent sur le plan militaire. On ne 
peut plus se référer uniquem ent à la 
réorganisation des troupes de 1961, il 
fau t tenir compte des besoins effectifs 
et établir un ordre de priorité. Plus 
de la moitié du fameux plan de 8,3 
milliards sera affecté aux dépenses 
m ilitaires courantes. L’emploi du 
milliards sera affectée aux dépenses 
d ’arm em ent doit donc être soigneu
sem ent soupesé.

« Les socialistes, déclare ensuite 
Muheim, constatent avec regret que 
le programme d’arm em ent 1965 ne 
prévoit absolument rien pour amélio
re r  l’équipement personnel du soldat. 
Ce fait justifie à lui seul le renvoi au 
Conseil fédéral. L’état-m ajor général 
et le Départem ent m ilitaire font per
pétuellem ent é tat de leur volonté 
d’économie. M alheureusement nous 
ne trouvons aucune trace de cette 
volonté dans les chiffres. Ne serait- 
il pas temps de donner une preuve 
effective et tangible sur ce plan-là ? »

André Sandoz intervient
Le président de la ville de La 

Chaux-de-Fonds prend p art au débat 
et soutient la proposition Arnold. Il 
cite le passage suivant, concernant 
les dépenses militaires, et tiré du 
message du Conseil fédéral relatif 
au budget de 1966 :

« Ce n ’est qu’en se concentrant sur 
ce qui est possible et en renonçant à 
ce qui ne serait que souhaitable qu’on 
arrive à m aintenir les dépenses cou
rantes dans les limites supportables 
et à freiner leur croissance. »

M ettant les conseillers nationaux 
en face de leurs responsabilités, An
dré Sandoz développe, avec une lo
gique rigoureuse, le raisonnement 
suivant :

« Lorsque nous postulons une réduc
tion du budget m ilitaire on nous 
objecte — en vain du reste, ainsi que 
la m ajorité qui s’est formée hier au 
sein de cette assemblée pour approu
ver la proposition Hubacher le prouve 
— que ce n ’est pas possible, que c’est

là une vue de l’esprit puisque le bud
get ne serait en fait, comme en droit, 
que l’expression chiffrée de la légis
lation en vigueur. C’est donc, nous 
dit-on, non pas dans le cadre du 
budget, mais à propos d’un cadre lé
gislatif déterminé qu’il faut faire des 
propositions de réduction des dépen
ses.

» M aintenant que M. Arnold propose, 
au nom du groupe socialiste, le ren 
voi au Conseil fédéral d’un crédit par 
un acte législatif bien précis, « le pro
gramme d’arm em ent de 1965 », en p ré
cisant le sens et la portée que nous 
entendons donner à eette proposition, 
va-t-on  nous objecter peut-être que 
c’est la conception même de la dé
fense nationale m ilitaire qui est ainsi 
remise en cause, ou qu’il faudrait, au 
préalable, reviser la Constitution? »

Après avoir fait rem arquer que cha
que fois qu’un crédit m ilitaire est 
demandé, on déclare qu’il entre dans 
le plan financier de cinq ans du DMF, 
André Sandoz conclut:

« Nous sommes donc fondés à ne 
pas considérer comme un fait tra n 
quillisant, moins encore comme un fait 
décisif, que le crédit demandé de 619 
millions s’inscrive à l’intérieur de ce 
plan.

» Nous le sommes aussi à faire 
rem arquer qu’à l’allure prise en 1965 
par l’adm inistration m ilitaire pour 
m ultiplier les demandes de crédit, on 
risque fort d’atteindre le plafond bien 
avant la fin de la période quinquen
nale qui s’étend du 1" janvier 1966 
au 31 décembre 1969.

» Nous le sommes plus encore à dire 
que ce plan financier sera, à nos 
yeux, un instrum ent vraim ent utile 
de la politique financière prévision
nelle de la Confédération lorsqu’il 
existera pour tous les départem ents 
et lorsqu’il visera à la couverture de 
tous les besoins vitaux de la com
m unauté nationale.

» Alors, mais alors seulement, on 
pourra faire des comparaisons entre 
« revenu national » et part des dé
penses fédérales qui doit afférer à la 
défense nationale militaire, comme 
parts qui doivent afférer aux autres 
besoins de la  vie communautaire.

» Alors, mais alors seulement, nous 
pourrons exam iner si la p art des res
sources fiscales de la  Confédération 
affectée la  couverture des dépenses 
m ilitaires peut être considérée comme 
raisonnable, ou simplement comme 
supportable, ou si — comme beaucoup 
d’entre nous le pensons — elle n’est 
pas fixée à un taux trop élevé, qui 
ne peut que porter préjudice au dé
veloppement et à l’exécution d’autres 
tâches confédérales. »

Parlementaires  
d e  toutes  les armes, 
unissez-vous !

Cette formule, employée par M. 
Weisskopf, constitue le leitmotiv du 
rappfel général battu  par les rad i
caux. MM. Burgi (rad., SG), Bienz 
(pab., BE), W idmer (ind., ZH) et W an- 
ner (rad., SH) embouchent tous les 
trom pettes d’accompagnement. Ce con
cert est en fait une « ouverture » jouée 
avant l’intervention du conseiller fé
déral Chaudet. Précisons pourtant qu’il 
ne s’agit ni de l’« Enlèvement au Sé
rail » ni du « Retour au Bercail » !

Le chef du Départem ent m ilitaire 
n ’apporte pas de nouveaux éléments 
au débat. Il confirme que le pro

gramme d’arm em ent 1966 fu t m inu
tieusem ent étudié et qu’il se lim ite à 
dem ander ce qui correspond vérita
blem ent aux besoins. Du reste, ce 
programme est le plus réduit que 
nous adopterons depuis 1951. A pro
pos de certaines critiques personnel
les, M. Chaudet fait rem arquer qu’il 
ne redoutera jam ais de prendre ses 
responsabilités et qu’il se rend bien 
compte à quel point son départem ent 
est impopulaire. « Messieurs les con
seillers nationaux, conclut notre mi
nistre des armées, je  vous recom
m ande d’en trer en m atière et de re
je ter la proposition de renvoi du pro
je t au Conseil fédéral. »

Pierre G raber passe alors aux opé
rations de vote, qui donnent le ré 
sultat suivant:

La proposition M uret (non-entrée 
en matière) est rejetée par 101 voix 
contre 8.

La proposition socialiste de renvoi 
au Conseil fédéral est rejetée par 93 
voix contre 52.

Enfin, l’ensemble du projet passe le 
cap de la votation avec 85 accep
tants contre 31 rejetants.

JEAN RIESEN.

DANS LE CANTON DU TESSIN

Corruption ?
Le procès Kronauer-Bomio a débuté 

m ardi devant les assises correction
nelles de Lugano. K ronauer était rem 
plaçant du chef de l’exercice près 
la direction du 2” arrondissem ent des 
CFF, à Lucerne, tandis que Bomio était 
chef de gare des CFF de Taverne. Le 
prem ier est accusé de corruption pas
sive aggravée et de violation du secret 
de bureau, alors que Bomio l’est de 
corruption active.

Les faits sont les suivants : Kronauer 
avait signalé à Bomio dans quelle zone 
les CFF voulaient bâtir la nouvelle 
gare de marchandises de Lugano, ce 
qui lui perm it d’acheter les terrains 
à bon prix  pour les revendre ensuite 
avec un gros bénéfice aux CFF. K ro
nauer aurait, par la suite, participé 
aux bénéfices de l’opération. Une 
somme de 180 00 fr. lui a été versée 
par Bomio, en avril 1962. Kronauer, 
en outre, photocopié Iq projet de 
planification d’Aarefeld-Daeniken, par 
lequel ont prévoyait de bâtir la gare 
de triage d’Olten, puis avait renseigné 
Bomio, qui espérait, là également, ac
quérir les terrains.

DANS IE CANTON DE BERNE

Manifestants arrêtés
La police a appris que des objecteurs 

de conscience avaient l’intention de 
m anifester devant le Palais fédéral. 
Or, toute manifestation^ est interdite 
aux abords du palais lors des sessions 
des Chambres.

Mercredi, à 16 h. 25, treize person
nes ont été appréhendées par des poli
ciers en civil devant l’entrée principale 
du Palais fédéral, lorsqu’elles ont 
déployé leurs transparents et affiches. 
Elles ont été relâchées après un in
terrogatoire à la caserne de la police. 
Il s’agit de déterm iner contre qui 
plainte sera déposée.

Le ciel restera ensoleillé à part 
quelques passages nuageux dans 
l’ouest et le nord du pays. Les brouil
lards et stratus se dissiperont.

m

Avant le 
19 décembre !

/

C ette  im a g e  n ’e s t q u ’un  
m o d e s te  r e f le t  du  tra fic  
én o rm e  a u q u e l les P T T  
v o n t d e vo ir  fa ire  fa ce  
d u ra n t la p ério d e  des  
fê te s  de  f in  d ’an n ée. 
C’e s t p o u rq u o i les P T T  
p r ie n t in s ta m m e n t le 
p u b lic  de  b ien  vo u lo ir  
dép o ser ses p a q u e ts  de  
N oël a v a n t le 19 d é 

c em b re , a fin  que  c e u x -c i  
p u is se n t ê tre  d é liv ré s  à 
tem p s. L es  P T T  —  et 
les h e u r e u x  d e s tin a 
ta ires  ! —  v o u s  en  sa u 
ro n t gré.

Séance de relevée
A la reprise, M. Ackermann (rad., 

LU) reprend par voie de motion le pro
blème des initiatives individuelles.

M. Ackermann propose de reconnaî
tre  le droit d ’initiative du parlem en
taire et de modifier à cet effet la loi 
sur les rapports entre les conseils. Sa 
motion est appuyée par tous les mem
bres du bureau du Conseil national.

La motion est approuvée.
Une divergence reste à régler dans 

la  loi sur les allocations familiales aux 
travailleurs agricoles. Les propositions 
de la commission sont acceptées sans 
discussion.

On aborde ensuite le projet d’agran
dissement de l’Ecole polytechnique 
fédérale à Zurich, qui donne lieu à un 
débat, mais la séance est levée sans 
qu’un vote intervienne.

Conseil des Etats 
La surchauffe

Le Conseil des E tats a consacré, 
mercredi matin, près de quatre heures 
de débat à la politique de lutte contre 
la surchauffe. Après des interventions 
des conseillers fédéraux Schaffner et 
Bonvin, il a accepté, par 24 voix contre 
1, la proposition du gouvernement de 
proroger d’une année l’arrêté sur le 
crédit. Tacitement, il a approuvé l’abo
lition de l’arrêté  sur la construction, 
en m ars 1966.

DANS IE CANTON DE GENÈVE

Chute mortelle
On était sans nouvelles depuis sa

medi dernier de M. Rodolphe Roos, 
âgé de 22 ans, Saint-Gallois, chimiste, 
dem eurant à Vemier, dans la cam
pagne genevoise, qui était parti au 
volant de sa voiture. La police gene
vois- a appris que le véhicule du dis
paru  avait été retrouvé en stationne
m ent près du pont de la Caille, en 
Haute-Savoie, sur la route de Ge
nève à Annecy. Les recherches, dans 
le courant de l’après-midi, perm irent 
de retrouver le corps du disparu qui, 
au cours d’une promenade, est tombé. 
Il a été tué sur le coup.

Les étudiants réclament
Les étudiants en sciences et tout 

spécialement ceux de l’Ecole de chimie 
ont tenu une assemblée, mercredi, et 
ont voté une résolution à l’adresse du 
Conseil d ’Etat. Les étudiants dem an
dent le dém arrage rapide de la cons
truction d’une nouvelle école de chi
mie. Une séance est prévue pour le 
début de la semaine prochaine entre 
le gouvernement et le Sénat de l’Uni
versité.
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Genève:
La succession 
de W. Donzé

C. Ketterer candidat
• Réunis hier soir en assemblée 
extraordinaire, les membres des 
sections socialistes de la ville 
de Genève ont désigné le ca
m arade Claude Ketterer, député 
et président du parti cantonal, 
comme candidat à l’élection 
complémentaire pour le siège 
laissé vacant par l’élection du 
camarade Willy Donzé, élu con
seiller d’Etat. Cette désignation 
a eu lieu au bulletin secret en 
un seul tour, soit à la majorité 
absolue.

A la fin de cette assemblée, 
particulièrem ent revêtue, les 
participants ont voté à l’unani
mité une résolution affirm ant 
la volonté du Parti socialiste 
genevois de conserver sa re
présentation et sa part de res
ponsabilités à l’exécutif de la 
ville de Genève. A cette occa
sion, l’assemblée a remercié le 
camarade Willy Donzé pour 
l’excellent travail accompli pen
dant près de trois ans à la tête 
du Dicastère des travaux de 
la ville.

Délégué syndical, président 
de l’Ecole sociale de musique, 
Claude Ketterer est âgé de 38 
ans, marié et père d’une fa
mille de cinq enfants.

Si aucun autre candidat n’est 
désigné pour la succession de 
Willy Donzé, l’élection sera ta 
cite. Dans le cas contraire, 
l’élection est d’ores et déjà 
fixée au 30 janvier 19G6.




